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L’Institut national de recherche  et de sécurité
L’Institut national de recherche et de sécurité 
(INRS) est une association déclarée sans but
lucratif (loi du 1er juillet 1901), constituée sous 
l’égide de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie. Il est placé sous la tutelle 
des pouvoirs publics et le contrôle financier 
de l’État. Son conseil d’administration est
composé en nombre égal de représentants 
du Mouvement des entreprises de France
et des organisations syndicales de salariés.

L’INRS apporte son concours aux services 
ministériels, à la Caisse nationale 
de l’assurance maladie, aux Caisses 
régionales d’assurance maladie, aux comités 
d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail, aux entreprises, enfin à toute 
personne, employeur ou salarié, qui 
s’intéresse à la prévention. L’INRS recueille,
élabore et diffuse toute documentation 
intéressant l’hygiène et la sécurité du travail :
brochures, dépliants, affiches, films,
renseignements bibliographiques... Il forme 
des techniciens de la prévention et procède 
en son centre de recherche de Nancy aux 
études permettant d’améliorer les conditions 
de sécurité et l’hygiène de travail.

Les publications de l'INRS sont distribuées 
par les Caisses régionales d'assurance 
maladie. Pour les obtenir, adressez-vous 
au service prévention de la Caisse régionale 
de votre circonscription, dont vous trouverez 
l’adresse en fin de brochure.

Les Caisses régionales d’assurance maladie
Les Caisses régionales d’assurance maladie 
disposent, pour diminuer les risques 
professionnels dans leur région,
d’un service prévention composé 
d’ingénieurs-conseils et de contrôleurs 
de sécurité. Par les contacts fréquents que 
ces derniers ont avec les entreprises, ils sont
à même non seulement de déceler les risques 
professionnels particuliers à chacune d’elles,
mais également de préconiser les mesures 
préventives les mieux adaptées aux différents 
postes dangereux et d’apporter, par leurs 
conseils, par la diffusion de la documentation 
éditée par l’Institut national de recherche 
et de sécurité, une aide particulièrement
efficace à l’action des comités d’hygiène,
de sécurité et des conditions de travail.

Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’INRS, 
de l’auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause, est illicite. 

Il en est de même pour la traduction, l’adaptation ou la transformation, l’arrangement ou la reproduction, 
par un art ou un procédé quelconque (article L. 122-4 du code de la propriété intellectuelle). 
La violation des droits d’auteur constitue une contrefaçon punie d’un emprisonnement de deux ans 
et d’une amende de 150 000 euros (article L. 335-2 et suivants du code de la propriété intellectuelle).

© INRS, 2004. Maquette Lafargue Communication. Dessins couverture F.Metzger, intérieur J.C. Bauer.
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Ce document a été rédigé à partir des travaux effectués par
des Caisses régionales d'assurance maladie et par l'INRS.
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Travailler chez les autres, dans des locaux inconnus, où sont exercées
des activités souvent étrangères aux siennes entraîne des risques sup-
plémentaires.

Exemples :

- En l'absence de consignes précises, une entreprise de chaudronnerie
effectue une soudure sur un réservoir contenant un liquide inflammable
et provoque une explosion.

- Un ouvrier d'une entreprise de nettoyage est grièvement blessé par la
mise en route intempestive d'un convoyeur qui n'était pas consigné.

D'après les études réalisées sur ce sujet, sur 100 victimes d'accidents
mortels, 15 appartiennent à des entreprises effectuant des travaux dans
des entreprises utilisatrices.

C'est pourquoi une concertation préalable au déroulement des travaux
effectués par des entreprises extérieures et un suivi spécifique sont
nécessaires. Il s'agit de prévenir les risques liés à l'interférence entre les
activités, les installations, les matériels des différentes entreprises pré-
sentes sur les mêmes lieux de travail. Cette prévention présente de nom-
breux avantages pour les entreprises concernées : diminution du risque
d'accidents de personnes, d'accidents matériels (qui peuvent être très
coûteux), image de marque (en cas d'accident grave, les médias parlent
souvent de l'entreprise utilisatrice).

Cette brochure vise à aider les entreprises à organiser la sécurité lors de
la préparation et du suivi de travaux effectués par des entreprises exté-
rieures et à permettre d'établir un plan de prévention.

Son objet essentiel est ainsi de présenter les obligations résultant des
articles R. 237-1 à R. 237-28.

Néanmoins, un rappel succinct des dispositions introduites par la loi
2003-699 du 30 juillet 2003 relatives à la prévention des risques techno-
logiques et concernant l'intervention d'entreprises extérieures dans les
établissements comportant au moins une installation classée figurant sur
la liste visée à l'article L. 515-8 du code de l'environnement (installations
classées de type Seveso II « seuil haut ») est présenté pour mémoire en
annexe.

I. Objectifs du document
Définitions
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Cette brochure n'aborde pas la prévention des risques lors d'opérations
de bâtiment ou de génie civil faisant l'objet d'un chantier clos et indépen-
dant ; cette question fait l'objet de prescriptions spécifiques définies aux
articles L. 235-1 à L. 235-17 et R. 238-1 à R. 238-56 du code du travail.
Pour la prévention des risques lors de telles opérations, on pourra utile-
ment se reporter aux documents ED 790, ED 829 et ED 884 publiés par
l'INRS.
Par ailleurs, il convient de noter que le personnel intérimaire est placé sous
la responsabilité de l'entreprise qui l'emploie : d'autres documents et une
réglementation distincte traitent de ces aspects (voir, notamment, Tj 21).

Enfin, il convient de rappeler que le respect des dispositions relatives à
l'intervention d'entreprises extérieures dans les entreprises utilisatrices
ne dispense pas les chefs d'établissement de veiller au strict respect de
toutes les autres prescriptions d'hygiène et de sécurité prévues par le
code du travail, chacun en ce qui le concerne et pour son propre
personnel.
Les articles R. 237-1 et suivants viennent en complément pour aider à la
prévention des risques spécifiques liés aux interférences entre les activi-
tés, les installations et les matériels des différentes entreprises présentes
en un même lieu de travail.

Définition de quelques termes utilisés dans les articles R. 237-1 et
suivants du code du travail. 

Opération : une ou plusieurs prestations de services ou de travaux réali-
sés par une ou plusieurs entreprises afin de concourir à un même objectif.

Entreprise utilisatrice : (abréviation EU) entreprise qui utilise les services
d'entreprises extérieures.

Entreprise extérieure : (abréviation EE) entreprise qui effectue des tra-
vaux ou des prestations de service dans l'enceinte d'une entreprise utili-
satrice.

Entreprise sous-traitante : entreprise extérieure qui effectue des presta-
tions au profit d'une autre entreprise extérieure sur le site de l'entreprise
utilisatrice.

Risques d'interférence : risques supplémentaires s'ajoutant aux risques
propres à l'activité de chaque entreprise et s'expliquant par la présence
d'installations, de matériels et d'activités de différentes entreprises sur un
même lieu de travail.6
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1. Les différentes étapes préalables à l'opération

Pour être efficace la prévention doit être pensée en même temps que la
préparation des travaux à effectuer par les entreprises extérieures.
L'initiative est à prendre par l'EU aux différentes étapes préalables à
l'opération.
- Appel d'offres et commande.
- Réunion et visite préalables.
- Etablissement du plan de prévention.
- Information des salariés sur les risques et mesures prises et accueil

dans l'EU.
- Suivi des interventions.

2. L'appel d'offres et la commande
Ces documents doivent être le plus précis possible en ce qui concerne
l'organisation de l'opération, les matériels et outillages à utiliser, les
locaux et emplacements utilisables par les entreprises extérieures. En
effet, ces dispositions influent sur les sommes à engager pour réaliser les
travaux.

Exemples:

- emplacements proposés aux entreprises extérieures pour leurs installa-
tions de chantier, le stockage des matériels et véhicules,

- locaux sociaux disponibles ou à mettre en place (vestiaires, sanitaires,
restauration collective...),

- installations et équipements utilisables par les entreprises extérieures
(fourniture d'énergies, accès aux réseaux...),

- voies d'accès dans l'enceinte de l'entreprise utilisatrice.

3. Réunion et visite préalables
Réunion et visite (EU - EE) se font à l'initiative du responsable EU  avec
l'information des partenaires concernés (médecins du travail EU - EE,
CHSCT EU - EE) et leur participation éventuelle.
Il s'agit d'organiser et de coordonner les différents travaux, notamment :
- définir les tâches à effectuer, leur déroulement dans le temps, en préci-

sant leur attribution (qui fait quoi), l'organisation du commandement, les
coordinations à assurer entre les services de l'EU et des EE,

- vérifier qu'aucun salarié ne travaillera isolément en un point où il ne
pourrait pas être secouru à bref délai en cas d'accident,

- repérer les risques d'interférence et décider des mesures à mettre en

II. Organisation de la sécurité 
lors de la préparation et du suivi de l'opération
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œuvre ; le tableau page 17 peut aider à cette détection des risques qui
est souvent difficile à réaliser,

- étendre le modèle de la prévention au delà des seuls risques d'interfé-
rence en prenant en compte les risques apportés par l'EU et les risques
apportés par l'EE, par exemple le risque de chute de plain-pied sur sol
glissant pour le personnel de l'EU, le risque de circulation pour le per-
sonnel de l'EE du fait du stationnement de matériel et véhicules de
l'EU…

- préciser les consignes propres à l'EU et s'appliquant à l'opération dont
le permis de feu (voir annexe 1), l'attestation de consignation (voir
annexe 2), les règles de circulation, procédures d'alerte...

- préciser le cas échéant, les conditions de fourniture de matériels (par
l'EU) et de participation de personnes de l'EU à l'opération,

- préciser les dispositions prises concernant les locaux et emplacements
pour le stockage des matériels et le stationnement des véhicules des
EE,

- préciser les dispositions prises concernant les installations sanitaires,
vestiaires et locaux de restauration,

- répertorier avec les médecins du travail les postes susceptibles de rele-
ver d'une surveillance médicale particulière.

Grâce à l'ensemble des informations recueillies, le plan de prévention
sera arrêté en commun par le chef de l'EU et de(s) EE(s).

Lorsque l'opération envisagée est une opération de chargement ou de
déchargement, en lieu et place du plan de prévention, sera établi un
protocole de sécurité.

4. Le plan de prévention 
Un exemple de plan de prévention est présenté page 11. Il comprend cinq
parties :
- les renseignements relatifs à l'opération et aux entreprises utilisatrice et

extérieure(s) ;
- l'organisation des secours, les qualifications requises par les salariés,

les moyens mis à disposition ;
- l'analyse des risques ;
- les mesures de prévention ;
- les moyens mis en place pour le suivi du plan de prévention, sa réac-

tualisation et son application effective sur le terrain.

5. Le protocole de sécurité : le cas particulier des
opérations de chargement et de déchargement

Le code du travail prévoit une « adaptation » de certaines dispositions
relatives à l'intervention d'une E. dans une EU pour mieux prendre en
compte les spécificités des opérations de chargement ou de décharge-
ment.
Les dispositions qui font l'objet de cette adaptation - réalisée par l'arrêté8
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du 26 avril 1996 - sont notamment celles relatives aux modalités de l'é-
change d'informations préalable à l'opération et celles relatives à l'éta-
blissement d'un plan de prévention.
L'arrêté du 26 avril 1996 (voir en annexe 5) prévoit ainsi, au lieu d'un plan
de prévention, l'élaboration d'un document écrit appelé « Protocole de
sécurité » en prenant en compte le caractère répétitif ou non des opéra-
tions de livraison concernées et le fait qu'elle sont effectuées par un pres-
tataire connu, ou non, à l'avance.
Le même arrêté prévoit qu'un exemplaire de chaque protocole, daté et
signé, est tenu à la disposition, par les chefs d'entreprises concernés, des
CHSCT de chacune des entreprises et de l'Inspecteur du travail.
Un exemple de protocole de sécurité est proposé page 21.

6. La formation du personnel
Chaque entreprise doit veiller à ce que son personnel ait reçu une for-
mation adaptée aux missions qui lui sont confiées.
A cet égard, on rappellera que l'article L. 231-3-1 du code du travail pré-
voit que tout établissement doit organiser une formation pratique et
appropriée en matière de sécurité pour les salariés, au moment de leur
embauche comme à l'occasion d'un changement de poste ou de tech-
nique. En outre et eu égard à la spécificité de leur contrat de travail, ce
même article précise qu'une formation renforcée en matière de sécurité
doit être dispensée aux salariés sous contrat à durée déterminée ou sous
contrat de travail temporaire dès lors qu'ils sont affectés à des postes pré-
sentant des risques particuliers pour leur santé ou leur sécurité.

7. L'information du personnel
Chaque entreprise informe son personnel.
L'information du personnel des entreprises extérieures est particulière-
ment important : risques et mesures de prévention, délimitation de la
zone de travail, repérage des zones dangereuses, voies d'accès, protec-
tions collectives et individuelles (y compris le mode d'utilisation) et qui
prévenir en cas de problème technique et accident...
Il faut prévoir également l'accueil des salariés des entreprises extérieures
le jour de leur arrivée.

8. Suivi des interventions
Ce suivi consiste :
- à s'assurer que les mesures décidées dans le cadre du plan de préven-

tion sont effectivement exécutées ;
- à décider de mesures nouvelles lorsque des changements interviennent

dans le déroulement des travaux (nouveaux salariés sur le site, travaux
supplémentaires non prévus initialement...).

C'est le chef de l'EU qui organise la coordination pendant le déroulement
de l'opération (réunions et inspections). 9
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9. Le plan de prévention et le document unique (DU)

Le plan de prévention est complémentaire du document unique prévu par
l’article R. 230-1 du code du travail. Si les documents uniques de l'EE et
de l'EU doivent contenir l'évaluation des risques liés aux métiers et aux
activités qui leur sont propres, le plan de prévention est, quant à lui, fondé
sur les résultats de l'analyse en commun (EE + EU) des risques pouvant
résulter de l'interférence entre les activités, les installations, les matériels
et définit les mesures de protection à prendre.

Il est à noter à ce propos que la circulaire n°6 du 18 avril 2002 publiée
pour préciser les modalités d'application du décret n°2001-1016 situe la
prise en compte du risque d'interférence comme relevant, non du DU,
mais du plan de prévention.
Néanmoins, en pratique, le DU pourra éventuellement, lors de la réunion
et visite préalables - et en dehors toute obligation incombant à l'EU - ,
constituer une source d'informations parfois utile à l'élaboration du plan
de prévention. Le DU pourra parfois s'instruire aussi, notamment lors de
sa réactualisation annuelle, du retour d'expérience issu de la mise en
œuvre du plan de prévention.

10
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III. Exemple de plan de prévention
et exemples de travaux occasionnant des risques d’interférence

11
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La liste suivante n'est pas exhaustive. Il ne s'agit que d'exemples qui
sont tirés de la connaissance de nombreux accidents survenant lors
d'interventions d'EE. En particulier, les risques spécifiques à certaines
EU (risques d'intoxication, d'explosion, de rayonnements,...) ne sont pas
traités ci-après. Il faut rappeler que la première mesure de prévention
consiste à choisir des méthodes, matériels et procédés susceptibles
d'éviter ou de réduire des risques liés aux interférences.

17

1. Dans un regard,
dans une fosse,
creusement d'une
tranchée...

• Baliser par barrières fixes,
visibles de jour comme de
nuit ;

• S'assurer que
l'atmosphère n'est ni
toxique, ni explosive ;

• Ventiler si nécessaire ;
• S'assurer qu'aucun

obstacle technique
n'entrave le percement de
la tranchée (câbles
électriques, canalisations).

Exemples de travaux
occasionnant des
risques d'interférence

Exemples de dispositions
à mettre en œuvre

2. Nécessitant
l'utilisation de
matériels qui
empiètent sur la
circulation au sol :
échafaudages,
échelles...

• Baliser par barrières
visibles de jour comme de
nuit ;

• Interdire la circulation de
l'EU dans les allées et
zones utilisées par les EE ;

• Prévoir les interventions à
des plages horaires
différentes.

Tableau 
Exemples de travaux occasionnant des risques d'interférence et de mesures de prévention

80232.QXD  23/09/2004  15:05  Page 17



18

3. Au-dessus d'une
zone de travail de
l'EU.

• Protéger par bâches ou
filets de protection pour
éviter les chutes d'objets ;

• Eviter que le personnel
EU soit dans la zone de
travail au même moment
que l'EE.

4. A proximité de fils
électriques nus
(lignes aériennes,
trolleys...).

• Consigner l'installation
(voir annexe 2) ;

• Protéger par gaines
isolantes.

5. Nécessitant le
soudage ou le
découpage à l'arc
ou oxyacétylénique.

• Etablir un permis de feu et
se conformer aux
prescriptions indiquées sur
celui-ci (voir annexe 1) ;

• Se munir d'extincteurs ;
• Placer en permanence un

pompier (ou surveillant)
muni d'extincteurs.

Exemples de travaux
occasionnant des
risques d'interférence

Exemples de dispositions
à mettre en œuvre
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6. Nécessitant des
branchements
électriques 
(ou autres sources
d'énergie, par
exemple air
comprimé).

• Prévoir une coordination
particulière sur ce point
entre EU et EE ;

• Vérifier la compatibilité
entre les puissances
demandées et les
puissances disponibles et
la compatibilité des
raccordements ;

• Prévoir l'utilisation de
disjoncteurs différentiels
correctement calibrés.

7. A l'intérieur de
volumes creux
ayant contenu des
gaz ou des liquides
inflammables.

• Etablir pour chaque travail
un mode opératoire et une
autorisation de pénétrer ;

• Dégazer le récipient ;
• Faire procéder à un

contrôle d'atmosphère ;
• Ne jamais laisser un

opérateur seul ;
• Equipez l'opérateur d'une

corde de rappel.

8. Nécessitant de
circuler sur toiture
en matériaux
fragiles et faux
plafonds.

• Baliser et interdire la
circulation dans la zone
située l'aplomb ;

• Utiliser des dispositifs
évitant de marcher
directement sur les
plaques translucides, les
plaques en fibrociment, les
verrières et faux plafonds ;

• Mettre en place des filets
de protection.

Exemples de travaux
occasionnant des
risques d'interférence

Exemples de dispositions
à mettre en œuvre

9. Nécessitant des
interventions à
proximité des
ensembles
mécanisés ou
automatisés.

• Consigner l'installation
(voir annexe 2).
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10. Circulation des
véhicules de l'EE
(camions, grues...).

• Installer des gabarits de
hauteur à proximité des
lignes électriques, des
tuyauteries, ou de tout
autre obstacle se trouvant
sur le passage :

• Respecter le plan
circulation (vitesse, voies à
emprunter, zones de
stationnement...) ;

• Pour les transporteurs,
prévoir l'accueil...

11. Nécessitant une
intervention sur ou
à proximité d'un
dispositif ou d'un
matériau en
amiante ou
contenant de
l'amiante. 

• Baliser la zone pour en
interdire l'accès ;

• S'équiper d'une
combinaison jetable et
d'un appareil de protection
respiratoire à filtre P3 ;

• Limiter les émissions de
poussière :
- en humidifiant le

matériau,
- en choisissant des outils

qui ne créent pas de
poussières,

- en protégeant la zone
avec des bâches en
matière plastique ;

• Nettoyer à l'eau ou avec
un aspirateur spécial pour
l'amiante (filtre à très
haute efficacité). N'utiliser
ni balai, ni soufflette, ni
aspirateur ordinaire.

Exemples de travaux
occasionnant des
risques d'interférence

Exemples de dispositions
à mettre en œuvre

20
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IV. Exemple de protocole de sécurité
concernant l'opération de chargement - déchargement
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Au delà de sa seule lecture, l'appropriation d'un texte passe aussi par la
connaissance de la jurisprudence qu'il génère et qui constitue une véri-
table illustration par l'exemple des exigences réglementaires.

Pour cet aperçu jurisprudentiel, ont été analysés tous les arrêts de la
Chambre criminelle de la Cour de cassation, rendus entre 1998 et 2003
et concernant l'interventions d'entreprises extérieures dans des entrepri-
ses utilisatrices.
Sur la quarantaine d'arrêts étudiés, n’ont été retenus que ceux qui appor-
tent un éclairage particulier sur les articles R. 237-1 et suivants du code
du travail.
Bien sûr, toutes les dispositions relatives à la prévention de ces risques
d'interférence n'ont pas fait l'objet d'une jurisprudence récente et il n'est
pas possible de présenter un arrêt en regard de chacun des articles du
code.

1 - Champ d'application des dispositions
Art. R. 237-1 (extrait) - Lorsque une ou des entreprises, dites entreprises extérieu-
res, font intervenir leur personnel aux fins d'exécuter une opération ou de participer
à l'exécution d'une opération, quelle que soit sa nature, industrielle ou non, dans un
établissement d'une entreprise, dite utilisatrice, ou dans ses dépendances ou chan-
tiers, le chef de l'entreprise utilisatrice et le ou les chefs des entreprises extérieures
sont tenus de se conformer aux dispositions du présent chapitre.

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux chantiers de bâtiment ou de génie civil
lorsqu'ils entrent dans les prévisions de l'article L. 235-3, ni aux autres chantiers
clos et indépendants.(…). 

Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas aux travaux relatifs à la
construction et à la réparation navales.
(…)

On entend par opération, au sens du présent chapitre, une ou plusieurs presta-
tions de services ou de travaux réalisées par une ou plusieurs entreprises afin de
concourir à un même objectif.

L'article L. 237-1 définit le champ d'application des dispositions.

Situations visées 

Sont visées les situations où l'entreprise extérieure intervient dans un établis-
sement d'une entreprise utilisatrice ou dans ses dépendances ou chantiers.

V. Interventions d’entreprises
extérieures
Aperçu jurisprudentiel

24
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La notion d'établissement s'entend ici en terme d'unité de lieu, nonobs-
tant la qualité d'établissement juridiquement distinct ou non du lieu de l'in-
tervention.
De même, les interventions dans les dépendances ou chantiers de
l'entreprise, c'est à dire dans les lieux placés sous la responsabilité du
chef de l'entreprise utilisatrice, seront soumises à ces dispositions ; la
Chambre criminelle de la Cour de cassation a eu l'occasion de rappeler
ce point à plusieurs reprises.
Ainsi, par exemple, à l'occasion d'une livraison de graviers dans une sta-
tion d'épuration, un salarié d'une entreprise extérieure avait été victime
d'un accident mortel, lorsque la benne de son camion, restée levée, avait
heurté une ligne électrique. Dans cette affaire, il est reproché aux deux
chefs d'établissement concernés d'avoir écarté l'application des disposi-
tions des articles R. 237-1 et suivants, considérant que la livraison inter-
venait sur une parcelle distincte, constituant un chantier clos et
indépendant, expressément exclu du champs d'application de ces dispo-
sitions.
Confirmant l'analyse de la Cour d'appel, la Cour de cassation souligne
que, dans le cas d'espèce, le salarié de l'entreprise extérieure intervient
pour l'exécution d'une opération sur le terrain de l'entreprise utilisatrice,
dans des lieux où s'exercent les activités tant de l'entreprise utilisatrice
qu'intervenante et susceptibles de présenter des dangers pour la sécuri-
té eu égard à la nature des installations (Cass. crim., 30 avril 2002, 
n°01-85.652).

A contrario, dans une autre affaire, la Cour de cassation écarte l'applica-
tion des articles R. 237-1 et suivants lors de travaux d'élagage d'arbres,
le long d'une route départementale.
Dans cette espèce, un salarié d'une entreprise, occupé à élaguer des
arbres bordant une route départementale, à proximité de lignes élec-
triques à moyenne tension, a été blessé par électrocution. La société
exploitant le réseau électrique et son dirigeant sont notamment poursui-
vis, pour avoir omis d'établir le plan de prévention exigé par l'article
R. 237-8 du code du travail.
La cour ne retient cependant pas l'infraction aux dispositions de l'article
R. 237-8, considérant que ces dispositions ne peuvent recevoir applica-
tion puisque les travaux n'ont pas été effectués dans un établissement de
cette société, ou dans ses dépendances ou chantiers, au sens de l'arti-
cle R. 237-1 du code (Cass. crim., 24 septembre 2002, n°01-86.706).

Situations expressément exclues
Sont expressément exclus du champ d'application des articles R. 237-1
et suivants du code du travail : 25
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- les chantiers du bâtiment et de génie civil visés à l'article L. 235-3 pour
lesquels une coordination est organisée, conformément aux prescrip-
tions des articles L. 235-1 et suivants et R. 238-1 et suivants (pour la
distinction entre les travaux relevant de l'application des prescriptions
sur la prévention et la coordination lors des opérations de bâtiment et de
génie civil et ceux relevant de l'application des prescriptions relatives à
l'intervention d'entreprises extérieures dans une entreprise utilisatrice,
on pourra se reporter utilement à la circulaire du 10 avril 1996, repro-
duite ci-après).

- les travaux relatifs à la construction et à la réparation navales ; pour ces
travaux, on se reportera au décret 77-1321 du 29 novembre 1977 modi-
fié, fixant les prescriptions particulières d'hygiène et de sécurité appli-
cables aux travaux effectués dans un établissement par une entreprise
extérieure.
Ce décret de 1977 a été abrogé par le décret 92-158, codifié aux articles R. 237-1
et suivants du code du travail, « excepté en ce qui concerne les travaux relatifs à
la construction et la réparation navales » (art.2, décret 92-158 du 20 février 1992).
Ceux-ci demeurent donc soumis aux dispositions du décret 77-1321.

Opérations visées

Sont visées expressément par le texte toutes les opérations qui peuvent
être constituées de plusieurs prestations distinctes, ces prestations
concourant à un même objectif.
On notera ici que le texte de 1992 est d'application plus large que le décret du
29 novembre 1977 qu'il remplace, ce précédent décret ne visant que les travaux
effectués par une entreprise extérieure. Sur le fondement de ce décret de 1977, la
Chambre criminelle de la Cour de cassation avait relevé que les dispositions relati-
ves à l'intervention d'une entreprise extérieure ne s'appliquaient pas à une activité
de gardiennage, s'agissant d'une prestation de service et non de travaux entrant
dans le champ d'application du décret de 1977 (Cass. crim., 8 juin 1999,
n°97-85.335). 
La rédaction du décret de 1992 lève cette ambiguïté en précisant que sont visées
les opérations de toute nature et inclut ainsi les prestations de services dans le
champ des prescriptions concernant l'intervention d'entreprises extérieures.

A cet égard, la Cour de cassation a notamment été amenée à préciser
qu'entrent, dans le champ d'application des articles R. 237-1 et sui-
vants, les éventuelles interventions préparatoires aux opérations pro-
prement dites.
Ainsi, un salarié avait été victime d'une chute alors qu'il était occupé à
rechercher l'origine d'infiltrations d'eau sur la toiture d'un bâtiment ; des
poursuites ont été notamment engagées à l'encontre du chef de l'entre-
prise utilisatrice pour non respect des dispositions des articles R. 237-1
et suivants.
Ce chef d'établissement faisait alors valoir que ces dispositions du code
s'appliquaient aux opérations de prestation de services ou de travaux,
exécutées d'un commun accord entre une entreprise extérieure et une
entreprise utilisatrice, à l'exclusion des interventions préparatoires, inter-
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venues en amont de tout accord des parties sur l'opération à effectuer, et
destinées à en établir la nécessité.

Confirmant en tout point l'analyse de la Cour d'appel, la Cour de
cassation souligne que le salarié a été blessé alors que, dans la premiè-
re phase de reconnaissance de fuites, il participait à une opération au
sens de l'article R. 237-1 du code du travail (Cass.crim., 2 octobre 2001,
n°00-86.917).

2 - Obligations générales du chef de l'entreprise
utilisatrice

Article R. 237-2 - Le chef de l'entreprise utilisatrice assure la coordination générale
des mesures de prévention qu'il prend et de celles que prennent l'ensemble des
chefs des entreprises intervenant dans son établissement. Chaque chef d'entrepri-
se est responsable de l'application des mesures de prévention nécessaires à la pro-
tection de son personnel.
Cette coordination générale a pour objet de prévenir les risques liés à l'interférence
entre les activités, les installations et matériels des différentes entreprises présentes
sur un même lieu de travail.
Au titre de cette coordination, le chef de l'entreprise utilisatrice est notamment tenu
d'alerter le chef de l'entreprise extérieure concernée lorsqu'il est informé d'un dan-
ger grave concernant un des salariés de cette entreprise, même s'il estime que la
cause du danger est exclusivement le fait de cette entreprise, afin que les mesures
de prévention nécessaires puissent être prises par le ou les employeurs concernés.

Article R. 237-3 - Lorsque pour l'application des dispositions du présent chapitre,
l'employeur entend déléguer ses attributions, il ne peut le faire qu'à un agent doté
de l'autorité, de la compétence et des moyens nécessaires, qui sera, lorsque c'est
possible, un des agents appelés à prendre part à l'exécution des opérations pré-
vues dans l'établissement de l'entreprise utilisatrice.

Le chef de l'entreprise utilisatrice doit veiller à la coordination des mesu-
res de prévention et prendre les mesures nécessaires à la protection de
son propre personnel.
Le texte entend conférer une responsabilité particulière au chef de l'en-
treprise utilisatrice puisque, aux termes de l'article R. 237-2, celui-ci
assure la coordination générale des mesures de prévention qu'il prend et
de celles prises par l'ensemble des chefs d'entreprises extérieures.
Cette coordination doit permettre de prévenir les risques liés à l'interfé-
rence entre les activités, les matériels et les installations.
Sur ce point, la Cour de cassation a eu l'occasion de rappeler que les
risques d'interférence, liés à l'intervention d'une entreprise extérieure,
doivent être appréciés au regard de l'opération envisagée mais aussi
au regard des répercussions de cette opération sur l'utilisation des
locaux ou installations et l'organisation du travail.
Ainsi, un salarié avait été heurté par un chariot élévateur alors qu'il circu-
lait dans une allée de l'établissement, interdite à la circulation de ces cha-
riots. En l'espèce, il avait été établi que ce chariot avait emprunté ce
passage interdit en raison de l'impossibilité d'accéder à l'allée habituelle,
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encombrée par un échafaudage, des travaux de peinture étant réalisés,
dans cette allée, par une entreprise extérieure.
Confirmant l'arrêt d'une cour d'appel, la Cour de cassation relève qu'il
appartenait au chef de l'entreprise utilisatrice, aux termes des disposi-
tions prévues aux articles R. 237-1 et suivants, de procéder à une analy-
se des risques pouvant résulter de l'interférence des activités et qu'il lui
incombait ainsi de prendre des mesures d'organisation du travail, soit
pour permettre une circulation des chariots garantissant la sécurité des
salariés, soit pour interdire cette circulation en tout ou partie (Cass.crim.,
19 mars 2002, n°01-83.375)

Le chef de l'entreprise utilisatrice a le devoir d'alerter le chef d'entre-
prise extérieure, lorsqu'il lui semble que les salariés de cette entreprise
encourent des risques, quand bien même ces risques ne seraient pas liés
à l'interférence entre plusieurs activités et relèveraient des mesures de
protection que le chef de l'entreprise extérieure doit mettre à la disposi-
tion de son propre personnel.

Ainsi, dans une espèce où un salarié d'une entreprise extérieure avait fait
une chute mortelle d'un toit, où il travaillait sans dispositif de protection,
la Cour de cassation a confirmé la condamnation pour homicide involon-
taire du chef de l'entreprise extérieure mais aussi du chef de l'entreprise
utilisatrice. Ce dernier faisait pourtant valoir que son obligation de coordi-
nation des mesures de prévention avait pour objet de prévenir les risques
liés à l'interférence entre les activités, les installations et les matériels des
différentes entreprises et qu'il appartenait au chef de l'entreprise exté-
rieure de prendre les mesures destinées à la protection de son propre
personnel. Répondant sur ce point, la Cour de cassation retenait qu'en
s'abstenant d'avertir le chef de l'entreprise extérieure du non-respect, par
ses salariés, des règles de sécurité, le chef de l'entreprise utilisatrice
avait concouru à la réalisation de l'accident (Cass. Crim., 1er décembre
1998, n°97-81.967).

Le chef de l'entreprise utilisatrice peut, à l'instar de ces obligations
autres en matière d'hygiène et de sécurité, déléguer ses attributions à
un salarié de son entreprise.
Toutefois, en l'absence de délégation de pouvoir, le fait qu'un salarié de
l'entreprise utilisatrice surveille les travaux, en l'absence du chef d'entre-
prise, n'exonère pas ce dernier de sa responsabilité.
C'est ce qu'a rappelé la Cour de cassation, dans un arrêt du 12 mai 1998 ;
dans cette espèce, le chef d'entreprise faisait notamment valoir qu'aucu-
ne faute personnelle ne pouvait être retenue à son encontre, dans la
mesure où il était en congé pendant la durée des travaux. En son absen-
ce, il avait chargé un salarié de surveiller ces travaux, lui donnant pour
consigne de s'assurer chaque matin que les ouvriers de l'entreprise exté-
rieure pouvaient travailler en toute sécurité.
Constatant toutefois qu'il n'y avait pas de délégation de pouvoir à ce sala-
rié (rappelons que pour être acceptée, la délégation de pouvoir doit être
accordée à un salarié disposant de la compétence, des moyens et de
l'autorité suffisante pour assumer les pouvoirs qui lui sont délégués), la

80232.QXD  23/09/2004  15:07  Page 28



29

Cour de cassation confirmait la condamnation du chef de l'entreprise uti-
lisatrice (Cass. crim., 12 mai 1998, n° 97-82.188).

3 - Obligations générales du chef de l'entreprise
extérieure

Article R. 237-2 (extrait)
(…)
Chaque chef d'entreprise est responsable de l'application des mesures de préven-
tion nécessaires à la protection de son personnel.

Article R. 237-4 (extrait) - Les chefs d'entreprises extérieures doivent faire connaît-
re par écrit à l'entreprise utilisatrice la date de leur arrivée, la durée prévisible de leur
intervention, le nombre prévisible de salariés affectés, le nom et la qualification de
la personne chargée de diriger l'intervention. Ils sont également tenus de lui faire
connaître les noms et références de leurs sous-traitants, le plus tôt possible et en
tout état de cause avant le début des travaux dévolus à ceux-ci, ainsi que l'identifi-
cation des travaux sous-traités.
(…)

L'importance des responsabilités qui incombent au chef de l'entreprise
utilisatrice n'affecte pas pour autant les responsabilités qui sont celles du
chef de l'entreprise extérieure.

Il doit prendre les mesures qui sont nécessaires pour assurer la santé
et la sécurité de ses salariés et veiller au strict respect des prescriptions
réglementaires.
Ainsi, dans l'espèce rapportée ci-dessus (Cass.crim., 1er décembre 1998 pré-
cité), le chef de l'entreprise extérieure, employeur du salarié victime d'une
chute mortelle, avait également été condamné, à la fois pour homicide invo-
lontaire et pour non-respect des dispositions du décret du 8 janvier 1965 rela-
tives à la protection des salariés effectuant des opérations de bâtiment.

Par ailleurs, et de même que le chef de l'entreprise utilisatrice doit alerter
celui de l'entreprise extérieure en cas de danger pour les salariés de
cette entreprise, le chef de l'entreprise extérieure doit interpeller le chef
de l'entreprise utilisatrice sur la coordination qu'il doit assurer.
Ainsi, dans une espèce où un salarié d'une entreprise utilisatrice avait été
mortellement heurté par un chariot conduit par un salarié d'une entrepri-
se extérieure, le chef de l'entreprise extérieure avait tenté de s'exonérer
de toute responsabilité pénale en arguant du fait qu'il appartenait au chef
de l'entreprise utilisatrice de coordonner les mesures de prévention per-
mettant, notamment, aux salariés des deux entreprises de circuler en
toute sécurité dans l'entreprise utilisatrice.
Confirmant la condamnation pour homicide involontaire du chef de l'en-
treprise extérieure, la Cour de cassation avait rappelé que « l'article
R. 237-2 du code du travail prescrit au chef de l'entreprise utilisatrice la
coordination générale des mesures de prévention qu'il prend et de celles
de l'ensemble des chefs d'entreprise intervenant dans son établissement ;
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que cet article, certes, attribue prioritairement l'organisation et la coordi-
nation au chef de l'entreprise utilisatrice, mais il ne néglige pas le rôle
actif que doit prendre le chef d'entreprise extérieure (…) ; qu'il avait le
devoir d'interpeller le chef de l'entreprise utilisatrice pour la réalisation
concrète et très précise de ce plan de coordination qui aurait pu, par
exemple, rectifier l'inadaptation aux tâches à exécuter des chariots
confiés (...) ». Dans cette espèce, les deux chefs d'entreprise avaient été
condamnés pour homicide involontaire et infractions aux règles relatives
à la sécurité (Cass. crim., 16 mars 1999, n°98-80.878).

Le chef de l'entreprise extérieure doit communiquer au chef de l'en-
treprise utilisatrice les informations relatives à l'intervention program-
mée et les coordonnées de ses éventuels sous-traitants.
La Cour de cassation a notamment pu rappeler les obligations de l'entre-
prise extérieure à l'égard des sous-traitants dans un arrêt du 11 janvier
2000.
Une entreprise extérieure intervenait pour des travaux dans les locaux
d'une entreprise utilisatrice. En raison d'une surcharge de travail, cette
entreprise extérieure a fait appel à un sous-traitant, à qui elle a confié une
partie des travaux à réaliser. Lors de l'intervention, un salarié de ce sous-
traitant a été victime d'une chute mortelle, alors qu'il était intervenu en
hauteur sans dispositif de protection.
Dans cette affaire, l'entreprise utilisatrice n'avait pas été informée du
recours à un sous-traitant par l'entreprise extérieure.
Le chef de cette entreprise extérieure, condamné pour homicide involon-
taire, se pourvoie en cassation et invoque notamment le fait que chaque
employeur est responsable de la sécurité de son propre personnel ; il
conclut ainsi qu'il appartenait à son sous-traitant de mettre à la disposi-
tion de son personnel les équipements nécessaires à l'exécution des tra-
vaux confiés.
La Cour de cassation confirme cependant l'arrêt rendu par la Cour d'ap-
pel, qui avait relevé que l'entreprise utilisatrice était restée dans l'igno-
rance de cette sous-traitance pour des raisons commerciales et que 
« cette clandestinité a eu pour résultat de priver les salariés du sous-trai-
tant de toute mesure de sécurité (repérage des lieux, consignes de sécu-
rité, …), notamment au niveau de la concertation entre cette entreprises
sous-traitante et l'entreprise utilisatrice. » Dans cette affaire, le chef de
l'entreprise sous-traitante avait lui aussi été condamné.(Cass. crim.,
11 janvier 2000, n°98-87.936).
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4 - Obligations particulières et mesures à mettre en
œuvre pour prévenir les risques liés à l'intervention
d'une entreprise extérieure

Mesures de prévention préalables à l'exécution d'une opération : 
l'inspection préalable et l'échange d'informations permettent une
analyse des risques

Article R. 237-5 - Préalablement à l'exécution d'une opération, le chef de l'entrepri-
se utilisatrice et le ou les chefs d'entreprises extérieures concourant à la réalisation
de l'opération doivent se conformer aux prescriptions de la présente section.

Lorsqu'une entreprise extérieure a recours à de nouveaux sous-traitants après le
début de l'intervention, les procédures prévues par la présente section doivent être
reprises vis-à-vis de ceux-ci.

Article R. 237-6 - Il est procédé, préalablement à l'exécution de l'opération, à une
inspection commune des lieux de travail, des installations qui s'y trouvent et des
matériels éventuellement mis à disposition de la ou des entreprises extérieures.

Au cours de cette inspection, le chef de l'entreprise utilisatrice délimite le secteur de
l'intervention des entreprises extérieures, matérialise les zones de ce secteur qui peu-
vent présenter des dangers pour leur personnel et indique les voies de circulation que
pourront emprunter ce personnel ainsi que les véhicules et engins de toute nature
appartenant aux entreprises extérieures. Sont également définies les voies d'accès du
personnel de ces entreprises aux locaux et installations définis à l'article R. 237-16.
Il communique aux chefs des entreprises extérieures ses consignes de sécurité
applicables à l'opération qui concerneront les salariés de leurs entreprises à l'oc-
casion de leur travail ou de leurs déplacements.
Les employeurs doivent se communiquer toutes informations nécessaires à la pré-
vention, notamment la description des travaux à effectuer, des matériels utilisés et
des modes opératoires dès lors qu'ils ont une incidence sur l'hygiène et la sécurité.

L'inspection commune est nécessaire.
Toute opération doit être précédée d'une inspection commune des
lieux de travail, réalisée dans les conditions précisées par le texte.
Les chefs d'entreprises ne sauraient se soustraire à cette obligation,
au motif, par exemple, que le chef de l'entreprise intervenante connaît
déjà les lieux.
Ainsi, par exemple, dans l'affaire déjà évoquée, qui concerne la livraison
de graviers par une entreprise extérieure sur le terrain exploité par une
entreprise utilisatrice (arrêt du 30 avril 2002 précité), le chef de l'entrepri-
se utilisatrice faisait notamment valoir que le défaut d'inspection commu-
ne ne pouvait lui être reproché, l'entreprise extérieure connaissant
parfaitement la configuration des lieux, puisqu'elle était son fournisseur
depuis plus de 15 ans, la victime ayant en outre déjà effectué plus d'une
trentaine de livraisons sur ce site.

Cet argument n'a pas été retenu par la Cour, qui a confirmé que l'absen-
ce d'inspection, qui aurait permis une réelle analyse des risques et la
définition de mesures appropriées constituait bien une faute en lien avec
le décès du salarié.
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De même, dans une autre affaire, un salarié d'une entreprise extérieure
avait été électrocuté alors qu'il intervenait sur une installation restée sous
tension. Un responsable de l'entreprise utilisatrice, reconnu coupable
d'homicide involontaire, s'était vu reproché par la cour d'appel l'absence
de visite préalable et conjointe du site. Sur ce point, il alléguait notam-
ment le refus de l'entreprise extérieure de réaliser cette visite, au motif
que cette entreprise connaissait parfaitement les installations.
La Cour de cassation confirme sur ce point l'analyse de la cour d'appel,
qui soulignait que l'absence de visite préalable du site était notamment
cause du fait que le plan de prévention était resté succinct et incomplet et
relevait que « le refus allégué de l'entreprise extérieure d'effectuer cette
visite ne saurait l'exonérer de sa responsabilité propre ; la Cour de
cassation concluait que « la démarche de ce responsable ressort d'un
choix délibéré où il préfère prendre un risque supplémentaire en se
dispensant de suivre les procédures réglementaires impératives »
(Cass. crim., 14 octobre 2003, n°02-86.376).

L'inspection préalable concerne le chef de l'entreprise utilisatrice et
toutes les entreprises intervenantes, y compris les sous-traitants des
entreprises extérieures.
La Cour de cassation a eu l'occasion de rappeler ce point, dont elle fait
une interprétation stricte ; ainsi dans une espèce où le chef de l'entrepri-
se utilisatrice avait organisé une réunion avec la seule entreprise chargée
de superviser les travaux, sans que les autres entreprises intervenantes
n'aient été présentes, la Cour de cassation avait rappelé que l'absence
des autres entreprises extérieures ne permettait pas de considérer que
les dispositions de l'article R. 237-6 avaient été respectées ; elle notait
que « toutes les entreprises concourant à l'exécution d'une même opéra-
tion (…) doivent participer de manière simultanée à l'inspection préalable
dont l'objet est d'assurer leur information réciproque dans l'intérêt de la
sécurité des travailleurs » (Cass. crim., 16 février 1999, 97-86.290).

Les employeurs doivent se communiquer toutes informations néces-
saires à la prévention. Ils doivent notamment communiquer la des-
cription  des modes opératoires qui seront mis en œuvre.
Dans une affaire où comparaissait un chef d'entreprise extérieure, recon-
nu coupable d'homicide involontaire et de blessures involontaires, la Cour
de cassation a confirmé l'arrêt de la cour d'appel qui relevait, notamment,
à propos de travaux qui n'avaient été réalisés « dans les règles de l'art »,
que le mode opératoire mis en œuvre par les salariés de l'entreprise exté-
rieure n'avait pas été préalablement communiqué à l'entreprise utilisatri-
ce. (Cass. crim., 24 septembre 2002, n°01-86.344).

Au cours de l'inspection, le chef de l'entreprise utilisatrice délimite le sec-
teur de l'intervention des entreprises extérieures, matérialise les zones de
ce secteur qui peuvent présenter des dangers pour leur personnel.
L'inspection préalable doit notamment permettre un repérage des lieux
où interviendra le personnel de l'entreprise extérieure ; le secteur concer-
né est délimité et toutes les zones  présentant des risques seront signa-32
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lées. A cette occasion, il est important de souligner que doivent être
signalés tous les risques présents dans la zone d'intervention, y com-
pris ceux qui, en première analyse, ne paraissent pas devoir concerner
directement l'intervention prévue.
Cette nécessité peut notamment être illustrée par une affaire dans laquel-
le la Cour de cassation a rendu un arrêt en 2001 ; dans cette espèce, un
salarié d'une entreprise extérieure avait été victime d'une chute mortelle,
passant au travers d'un auvent, alors qu'il effectuait une pose de câble
électrique. Condamné pour homicide involontaire, le chef de l'entreprise
utilisatrice faisait notamment valoir, à l'appui de son pourvoi, qu'il avait
bien organiser une inspection préalable des lieux, dont il était notamment
ressorti que les travaux à réaliser étaient extrêmement simples et
devaient être effectués au niveau du sol ; la chute du salarié était due au
fait qu'il avait pris appui sur ce auvent, initiative non prévue par l'entrepri-
se extérieure et l'entreprise utilisatrice.
Confirmant l'analyse de la Cour de d'appel, la Cour de cassation retient
notamment que, quelles que soient les raisons qui ont conduit le salarié
à monter sur le toit de l'auvent, celui-ci l'a fait, dans l'ignorance du danger
qu'il encourait, les dangers pouvant résulter de la fragilité de certains
éléments de ce auvent n'ayant pas été signalés à l'entreprise exté-
rieure par l'entreprise utilisatrice (Cass. crim., 18 septembre 2001, 
n° 01-80.360).

Ce sont les éléments recueillis à l'occasion de l'inspection commune
des lieux, et de l'échange d'informations, qui  permettent aux entrepri-
ses de procéder à l'analyse en commun des risques.

Article R. 237-7 (extrait) - Au vu de ces informations et des éléments recueillis au
cours de l'inspection, les chefs d'entreprises procèdent en commun à une analyse
des risques pouvant résulter de l'interférence entre les activités, les installations et
matériels.(…)
(…)

Ce lien, la Cour de cassation a eu l'occasion de le rappeler à plusieurs
reprises, soulignant que, dans certains cas, c'est l'absence d'inspection
préalable qui empêche la prise en compte de certains risques, pré-
sentés, a postériori, comme « imprévisibles ».
Ainsi, par exemple, à l'occasion de l'intervention d'une entreprise géné-
rale de travaux électriques pour la mise en conformité de l'installation
d'un théâtre communal, un salarié de la société extérieure avait fait une
chute mortelle en intervenant sur un boîtier de dérivation situé sous un
plafond.
Condamnées pour homicide involontaire, les entreprises utilisatrice et
extérieure faisaient notamment valoir, à l'appui de leur pourvoi, qu'il était
impossible de prévoir que le salarié était exposé à une chute de hauteur,
puisqu'en l'espèce, il suffisait de se raccorder à un boîtier de dérivation
situé à l'entrée d'une salle, ce travail ne nécessitant pas de sécurité par-
ticulière.
La Cour de cassation rejette les pourvois et retient l'analyse de la cour 33
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d'appel qui soulignait que la visite d'inspection commune préalable du
chantier avait été effectuée de manière superficielle et que, notamment,
le boîtier de dérivation sur lequel une intervention était nécessaire n'avait
pas été localisé, aucun élément ne permettant ainsi d'affirmer que la vic-
time aurait du intervenir sur un boîtier plus accessible que celui qu'elle
avait cherché à atteindre lors de l'accident (Cass. crim., 3 avril 2002,
n° 01-83160).

L'analyse des risques conduit à l'élaboration d'un plan de prévention

Article R. 237-7 - Au vu de ces informations et des éléments recueillis au cours de
l'inspection, les chefs d'entreprises procèdent en commun à une analyse des
risques pouvant résulter de l'interférence entre les activités, les installations et maté-
riels. Lorsque ces risques existent, les employeurs arrêtent d'un commun accord,
avant le début des travaux le plan de prévention définissant les mesures qui doivent
être prises par chaque entreprise en vue de prévenir ces risques.
Les mesures prévues par le plan de prévention comportent au moins des disposi-
tions dans les domaines suivants :
1º La définition des phases d'activité dangereuses et des moyens de prévention
spécifiques correspondants ;
2º L'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations
à effectuer ainsi que la définition de leurs conditions d'entretien ;
3º Les instructions à donner aux salariés ;
4º L'organisation mise en place pour assurer les premiers secours en cas d'urgen-
ce et la description du dispositif mis en place à cet effet par l'entreprise utilisatrice ;
5º Les conditions de la participation des salariés d'une entreprise aux travaux réali-
sés par une autre en vue d'assurer la coordination nécessaire au maintien de la
sécurité et, notamment, de l'organisation du commandement.
La liste des postes occupés par les salariés susceptibles de relever de la sur-
veillance médicale particulière prévue par l'article R. 241-50 ou par l'article 32 du
décret du 11 mai 1982 relatif à l'organisation et au fonctionnement des services
médicaux du travail en agriculture, en raison des risques liés aux travaux effectués
dans l'entreprise utilisatrice, doit être fournie par chaque entreprise concernée et
figurer dans le plan de prévention.
Le plan de prévention fixe la répartition des charges d'entretien entre les entrepri-
ses dont les salariés utilisent les installations définies à l'article 
R. 237-16 et mises à disposition par l'entreprise utilisatrice.

Dans tous les cas, dès lors que l'analyse préalable révèle l'existence
de risques pouvant résulter de l'intervention d'une entreprise extérieure
dans une entreprise utilisatrice, les employeurs doivent arrêter un plan
de prévention.
A cet égard, on notera que le plan de prévention résulte de l'existence de
risques et n'est pas subordonné à d'autres conditions.
Ainsi, par exemple, est confirmée par la Cour de cassation la condamna-
tion pour homicide involontaire d'un chef d'une entreprise extérieure qui
a notamment omis d'arrêter, en commun avec l'entreprise utilisatrice, un
plan de prévention.
Dans cette affaire, un salarié de l'entreprise extérieure avait été écrasé
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par la chute d'une machine de plus trois tonnes, alors qu'il participait,
dans l'entreprise utilisatrice, à une manœuvre de déplacement de cette
machine, à l'aide de roulettes.
Confirmant l'arrêt de la Cour d'appel, la Cour de cassation retient notam-
ment que l'opération a été réalisée avec des moyens inadaptés (les rou-
lettes utilisées n'étant pas appropriées au déplacement d'une telle
charge) et que les travailleurs n'avaient pas reçus les instructions néces-
saires ; ces risques auraient pu être prévenus si les entreprises avaient
procéder à une analyse des risques et arrêter, en commun, un plan de
prévention (Cass. crim., 27 novembre 2001, n° 00-86.968).

L'inspection préalable et le plan de prévention, arrêté en commun avec
l'entreprise utilisatrice, doivent aider le chef de l'entreprise extérieure à
informer ses salariés des risques encourus et des moyens de s'en pré-
munir.

Article R. 237-11 (extrait)  Le chef de l'entreprise extérieure doit, avant le début des
travaux et sur le lieu même de leur exécution, faire connaître à l'ensemble des sala-
riés qu'il affecte à ces travaux les dangers spécifiques auxquels ils sont exposés et
les mesures prises pour les prévenir en application du présent chapitre.
(…)

A noter que, dans l'arrêt précité du 27 novembre 2001, la Cour de cas-
sation retient également, à l'encontre du chef de l'entreprise extérieure, le
fait « d'avoir omis de faire connaître aux salariés les dangers spécifiques
auxquels ils étaient exposés ».

Dans certaines conditions, le plan de prévention doit être établi par écrit

Article R. 237-8  Un plan de prévention établi par écrit est arrêté, avant le com-
mencement des travaux, dès lors que l'opération à effectuer par la ou les entrepri-
ses extérieures, y compris les entreprises sous-traitantes auxquelles celles-ci
peuvent faire appel, représente un nombre total d'heures de travail prévisible égal
au moins à quatre cents heures de travail sur une période égale au plus à douze
mois, que les travaux soient continus ou discontinus. Il en est de même dès l'ins-
tant où, en cours d'exécution des travaux, il apparaît que le nombre d'heures de
travail doit atteindre quatre cents heures.
Un plan de prévention est également arrêté et établi par écrit, avant le commence-
ment des travaux, quelle que soit la durée prévisible de l'opération, lorsque les tra-
vaux à effectuer pour réaliser l'opération sont au nombre des travaux dangereux
figurant sur une liste fixée, respectivement, par arrêté du ministre chargé du travail
et par arrêté du ministre chargé de l'agriculture.

Article R. 237-9  Dans les cas mentionnés à l'article R. 237-8 
1º Le plan de prévention est tenu, pendant toute la durée des travaux, à la disposi-
tion de l'inspecteur du travail, des agents des services de prévention de la caisse
régionale d'assurance maladie ou de la caisse de mutualité sociale agricole et, le
cas échéant, de l'organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux
publics ; 35
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2º Le chef de l'entreprise utilisatrice avise par écrit l'inspecteur du travail de l'ou-
verture des travaux.

Le plan de prévention doit être établi par écrit :
- lorsque les travaux représentent, sur une période maximale de 12 mois,

au moins 400 heures ;
- lorsque les travaux envisagés constituent des travaux dangereux, figu-

rant sur une liste établie par l'arrêté du 19 mars 1993, et ce quelle que
soit leur durée.

La Cour de cassation a eu l'occasion de rappeler cette exigence d'un plan
écrit à de nombreuses reprises, notamment pour ce qui concerne les tra-
vaux dangereux.
Ainsi, par exemple, dans un arrêt rendu en 1998, elle soulignait qu'il
convenait de prendre en compte l'ensemble des tâches nécessaires à
la prestation envisagée, pour apprécier l'éventuelle nécessité d'établir
ce plan écrit.
Dans cette affaire, un salarié d'une entreprise extérieure avait été blessé
par une pièce métallique, qui avait basculé, alors qu'il était occupé à la
peindre. Condamné pour blessures involontaires, le responsable d'exploi-
tation de l'entreprise utilisatrice faisait valoir, à l'appui de son pourvoi, qu'il
ne pouvait notamment lui être reproché de n'avoir pas établi un plan de
prévention par écrit, les travaux confiés étant des travaux de peintures
non visés par l'arrêté du 19 mars 1993.

Soulignant que les salariés de l'entreprise extérieure travaillaient à la
mise en peinture d'un contrepoids, dressé sur sa base et maintenu en
hauteur par un palan monté sur un portique, la Cour de cassation confir-
me l'arrêt de la cour d'appel, qui a justement relevé que les travaux
« comportant le recours aux treuils et appareils assimilés mus à la main,
installés temporairement au-dessus d'une zone de travail » figurent sur la
liste des travaux dangereux pour lesquels un plan de prévention écrit doit
être établi ; la Cour de cassation souligne, à cet égard, que les travaux
dangereux, au sens de l'article R. 237-8 du code du travail, « concernent
l'ensemble des prestations nécessaires à la réalisation de l'opération »
(Cass. Crim., 4 août 1998, n° 97-85.021).

5 - Le protocole de sécurité
Article R. 237-1 - extrait (…)
(…)
Les règles de coordination de la prévention fixées par les articles 
R. 237-4 (3e alinéa), R. 237-6, R. 237-7, R. 237-8 et R. 237-22 sont adaptées
respectivement par un arrêté du ministre chargé du Travail et par un arrêté du minis-
tre chargé de l'Agriculture pour tenir compte des spécificités des opérations de
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chargement et de déchargement, sous réserve d'assurer les mêmes garanties.

Pour les opérations de chargement et de déchargement, le texte prévoit
l'établissement d'un protocole de sécurité.
La Cour de cassation a eu l'occasion de rappeler l'importance de ce
protocole de sécurité à l'occasion d'un arrêt rendu le 21 octobre 2003.
Dans cette affaire, un conducteur avait été grièvement blessé en heurtant
l'ensemble routier d'un transporteur, livrant des véhicules chez un
concessionnaire automobile. L'accident avait eu lieu alors que le véhicu-
le de livraison manoeuvrait sur la voie publique, en marche arrière, pour
procéder au déchargement.
Le responsable de l'entreprise utilisatrice, en l'espèce le concessionnai-
re, condamné pour blessures involontaires, a formé un pourvoi contre
l'arrêt de la Cour d'appel.
Confirmant l'analyse des juges du fond, la Cour de cassation retient que
ce concessionnaire n'a jamais donné à la société de livraison ou à ses
chauffeurs d'instructions permettant de modifier la procédure de déchar-
gement, alors même que les manoeuvres nécessaires faisaient encourir
aux usagers circulant sur la voie publique un risque qu'il ne pouvait igno-
rer ; elle retient en outre qu'il n'a jamais établi avec le transporteur de
protocole de sécurité, pourtant obligatoire, ce qui aurait permis d'élaborer
les mesures de prévention et de sécurité devant être suivies au cours des
opérations de déchargement des véhicules et les modalités d'accès et de
stationnement au poste de déchargement (Cass. crim., 21 octobre 2003,
nos 02-86.072 et 03-80.777 D).

37
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Annexe 1. Exemple de permis de feu
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Annexe 2. Exemple d'attestation 
de consignation pour travaux
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Travaux effectués dans un établissement par une
entreprise extérieure
1 - Synthèse des principales dispositions du décret

Annexe 3. Articles R. 237-1 à R. 237-28 du code du travail
(décret 92-158 modifié du 20 février 1992)
1. Synthèse et texte intégral

40

Coordination
générale 
des mesures 
de prévention

Responsabilité 
de l’application 
des mesures 
de prévention

Alerte en cas 
de danger grave

- Le chef de l'entreprise
utilisatrice assure 
la coordination générale 
des mesures de prévention 
(art. R. 237-2, al. 1er).

- Obligation pour le chef 
de l'entreprise utilisatrice
d'alerter le chef 
de l'entreprise extérieure
concernée lorsqu'il est
informé d'un danger grave
concernant un des salariés
de cette entreprise.
(art. R. 237-2, al. 3).

Dispositions applicables par
l’entreprise utilisatrice

Dispositions communes aux
entreprises utilisatrices 
et extérieures

Dispositions applicables par
l’entreprise extérieure 
(= entreprise intervenante)

- Chaque chef d'entreprise est
responsable de l'application
des mesures de prévention
nécessaires à la protection
de son personnel.
(art. R. 237-2, al. 1er).

Obligations générales
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Informations à
fournir aux autorités
compétentes

Délégation 
de pouvoirs

Inspection
commune préalable

Analyse des risques

- Au cours de l'inspection
commune : délimitation 
du secteur d'intervention,
matérialisation des zones 
de danger, indication 
des voies de circulation, 
des voies d'accès aux
installations, communication
des consignes de sécurité 
(art. R. 237-6, al. 2 et 3).

- Avant le début des travaux,
transmission par écrit 
à l'entreprise utilisatrice 
de certaines informations
relatives notamment 
à l'importance des travaux, 
et à l'éventuelle sous-
traitance de certains travaux
(art. R. 237-4, al. 1er).

- Fourniture à la demande 
de l'inspecteur du travail 
de l'état des heures
réellement passées par 
les salariés à l'exécution 
de l'opération 
(art. R. 237-4, al. 3).

Dispositions applicables par
l’entreprise utilisatrice

Dispositions communes aux
entreprises utilisatrices et
extérieures

Dispositions applicables par
l’entreprise extérieure 
(= entreprise intervenante)

- Informations prévues 
à l'article R. 237-4, al. 1er

tenues à la disposition de
l'inspecteur du travail, des
agents de la CRAM ou 
de la MSA, des médecins 
du travail compétents, 
du CHSCT compétent 
et le cas échéant, 
des agents de l'OPPBTP 
(art. R. 237-4, al. 2).

- Conditions de validité 
de la délégation de pouvoirs :
autorité, compétence,
moyens (art. R. 237-3).

- Inspection commune
préalable des lieux 
de travail, des installations 
et des matériels
éventuellement mis 
à disposition des entreprises
extérieures 
(art. R. 237-6, al. 1er).

- Communication mutuelle 
de toutes les informations
nécessaires à la prévention
(art. R. 237-6, dernier
alinéa).

- Analyse des risques pouvant
résulter de l'interférence
entre les activités, 
les installations et matériels
(art. R. 237-7, al. 1er).

Mesures de prévention préalables à l'exécution des travaux
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Plan de prévention

Plan de prévention
écrit

Arrêté du 19 mars
1993 (voir en
annexe)

- Dans les cas visés à l'art.
R. 237-8, plan de prévention
tenu à la disposition 
de l'inspecteur du travail, 
des agents de la CRAM 
ou de la MSA, de l'OPPBTP
(art. R. 237-9), 
des médecins du travail 
(art. R. 237-17) 
et des membres des CHSCT
(art. R. 237-22).

- Si travaux d'une durée
supérieure ou égale à 400 h
ou si réalisation de travaux
dangereux, information par
écrit de l'inspection du travail
de l'ouverture des travaux
(art. R. 237-9).

- Formalités relatives 
aux salariés susceptibles 
de relever de la surveillance
médicale particulière 
(art. R. 237-7, al. 3).

Dispositions applicables par
l’entreprise utilisatrice

Dispositions communes aux
entreprises utilisatrices et
extérieures

Dispositions applicables par
l’entreprise extérieure 
(= entreprise intervenante)

- En cas de risques dus 
à l'interférence, élaboration
d'un plan de prévention
définissant les mesures 
à prendre par chaque
entreprise en vue 
de prévenir ces risques 
(art. R. 237-7).

- Plan de prévention écrit :
• si l'opération représente 

un nombre total d'heures
de travail prévisible
supérieur ou égal à 400 h
sur une période égale 
au plus à 12 mois 
(art. R. 237-8, al. 1er) 

• quelle que soit la durée
prévisible de l'opération,
lorsque ces travaux figurent
sur la liste des travaux
dangereux 
(art. R. 237-8, al. 2).
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Travailleur isolé

Information 
des salariés

Mise en œuvre du
plan de prévention

Inspections et
réunions
périodiques

- Organisation d'inspections 
et réunions périodiques afin
de veiller à l'exécution des
mesures décidées et de
coordonner les nouvelles
mesures adoptées lors 
du déroulement des travaux.
Information pour les chefs
d'entreprises concernés 
de la date de ces réunions
ou inspections 
(art. R. 237-12, al. 1 à 3).

- Mesures de prévention pour
les travailleurs isolés 
(art. R. 237-10, al. 1er).

- Information des salariés sur
les risques et mesures 
de prévention 
(art. R. 237-11).

- Les entreprises non
conviées aux réunions 
et inspections périodiques
peuvent demander 
à y participer 
(art. R. 237-12, al. 4 
et R. 237-13).

Dispositions applicables par
l’entreprise utilisatrice

Dispositions communes aux
entreprises utilisatrices et
extérieures

Dispositions applicables par
l’entreprise extérieure 
(= entreprise intervenante)

- Plan de prévention écrit 
si en cours d'exécution il
apparaît que l'opération
représente 400 heures 
de travail 
(art. R. 237-8, al. 1er).

- Reprise des mesures 
de prévention préalables 
en cas de recours à de
nouveaux sous-traitants
pendant les travaux 
(art. R. 237-5, al. 2).

- Pendant l'exécution des
opérations : mise en œuvre
des mesures prévues par 
le plan de prévention 
(art. R. 237-12, al. 1er).

Mesures de prévention pendant l'exécution des opérations
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Mise à jour du plan
de prévention

Formation et
information des
salariés

Installations
sanitaires,
vestiaires, locaux 
de restauration

- Si la durée totale de
l'ensemble des opérations
excède 90 000 h pour 
les 12 mois à venir la
périodicité minimale 
des inspections et réunions
est de 3 mois 
(art. R. 237-13).

- Veiller que les entreprises
extérieures donnent à leurs
salariés les instructions
appropriées aux risques liés
à l'interférence 
(art. R. 237-15).

- Mise à la disposition 
des salariés des entreprises
extérieures d'installations
sanitaires, vestiaires, locaux
de restauration sauf
dispositif équivalent mis en
place par ces entreprises
(art. R. 237-16, al. 1 et 2).

- En l'absence de réunions 
ou inspections périodiques,
les chefs des entreprises
extérieures peuvent en
demander l'organisation 
(art. R. 237-12, al. 5 
et R. 237-13).

- Information de l'entreprise
utilisatrice de l'arrivée 
de nouveaux salariés 
en cours d'opération.
Information de ces salariés
sur les risques encourus
(art. R. 237-14).

- Répartition des charges
d'entretien de ces
installations 
(art. R. 237-16, dernier
alinéa).

Dispositions applicables par
l’entreprise utilisatrice

Dispositions communes aux
entreprises utilisatrices et
extérieures

Dispositions applicables par
l’entreprise extérieure 
(= entreprise intervenante)

- Mise à jour du plan 
de prévention compte tenu
des nouvelles mesures 
de coordination 
(art. R. 237-12).

Locaux et installations à l'usage des salariés 
des entreprises extérieures 
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Collaboration entre
médecins du travail

Examens médicaux

Accès aux postes
de travail

Affichage

Information du
CHSCT.
Participation à
l'inspection
préalable

- A la demande du médecin
de l'entreprise extérieure,
fourniture d'informations sur
les risques particuliers 
des opérations en cause
pour la santé des salariés
(art. R. 237-18, al. 2).

- Réalisation des examens
complémentaires rendus
nécessaires par la nature 
et la durée des travaux
effectués. Communication
des résultats au médecin 
de l'entreprise extérieure
(art. R. 237-19).

- Affichage du nom 
du médecin et du lieu 
où se trouve l'infirmerie 
(art. R. 237-25).

- Possibilité pour le CHSCT
de participer à l'inspection
préalable 
(art. R. 237-23, al. 1er).

- A la demande du médecin
de l'entreprise utilisatrice,
communication de certains
éléments du dossier médical
(art. R. 237-18, al. 1er).

- Possibilité pour les CHSCT
de participer à l'inspection
préalable 
(cf. art. R. 237-23, al. 2 
et R. 237-28, al. 1 et 3).

Dispositions applicables par
l’entreprise utilisatrice

Dispositions communes aux
entreprises utilisatrices et
extérieures

Dispositions applicables par
l’entreprise extérieure 
(= entreprise intervenante)

- Possibilité d'un accord
prévoyant la réalisation 
de l'examen médical annuel
par le médecin du travail 
de l'entreprise utilisatrice.
Communication des résultats
au médecin de l'entreprise
extérieure (art. R. 237-20).

- Accord intervenant entre 
les entreprises concernées
après avis des médecins sur
les conditions d'accès 
du médecin de l'entreprise
extérieure aux postes
occupés par les salariés 
de l'entreprise extérieure
(art. R. 237-21).

- Information dans certains
délais des CHSCT sur les
dates d'inspection préalable
ou de réunions ou
inspections périodiques 
de coordination 
(art. R. 237-22, al. 1 et 2).

Médecine du travail
Surveillance médicale des salariés

Rôle des CHSCT
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Réunions et
inspections
périodiques

Affichage

Inspections.
Enquêtes en
matière d'accidents
du travail et de
maladie
professionnelle

- Initiative du CHSCT 
en matière d'organisation
des réunions et inspections
périodiques 
(art. R. 237-24, al. 1er).

- Participation du CHSCT 
aux réunions et inspections
périodiques 
(art. R. 237-26, al. 1er).

- Noms et lieux de travail 
des membres des CHSCT
des entreprises extérieures
et utilisatrices 
(art. R. 237-25).

- Réalisation des inspections
et enquêtes en matière
d'accidents du travail ou 
de maladies professionnelles
ou à caractère professionnel
(art. R. 237-27).

- Initiative du CHSCT en
matière d'organisation des
réunions et inspections
périodiques 
(art. R. 237-24, al. 2).

- Participation des CHSCT
aux inspections et réunions
périodiques (art. R. 237-28).

Dispositions applicables par
l’entreprise utilisatrice

Dispositions communes aux
entreprises utilisatrices et
extérieures

Dispositions applicables par
l’entreprise extérieure 
(= entreprise intervenante)

- Information des CHSCT 
de toute situation d'urgence
et de gravité 
(art. R. 237-22, al. 3).

- Dans les cas visés à l'article
R. 237-8, le plan de
prévention est tenu à la
disposition des CHSCT 
et leur est communiqué sur
leur demande 
(art. R. 237-22, al. 4).

- Communication de toutes
informations nécessaires à
l'exercice de leur mission
(art. R. 237-22, al. 4).

- Avis sur les mesures 
de prévention 
(art. R. 237-28, al. 2, 
R. 237-26, al. 2 et R. 237-23,
dernier alinéa).
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Code du travail

Partie réglementaire
Livre deuxième
Réglementation du travail

Titre III
Hygiène et sécurité

Chapitre VII

Prescriptions particulières d'hygiène et de sécurité applicables aux
travaux effectués dans un établissement par une entreprise extérieure

Section I
Dispositions générales

Art. R. 237-1. - Lorsqu'une ou des entreprises, dites entreprises exté-
rieures, font intervenir leur personnel aux fins d'exécuter une opération ou
de participer à l'exécution d'une opération, quelle que soit sa nature,
industrielle ou non, dans un établissement d'une entreprise, dite utilisatri-
ce, ou dans ses dépendances ou chantiers, le chef de l'entreprise utilisa-
trice et le ou les chefs des entreprises extérieures sont tenus de se
conformer aux dispositions du présent chapitre.

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux chantiers de bâtiment ou de
génie civil lorsqu'ils entrent dans les prévisions de l'article L. 235-3, ni aux
autres chantiers clos et indépendants. Toutefois, le chef de l'établisse-
ment visé à l'alinéa précédent est tenu de coopérer en matière de sécu-
rité et de protection de la santé avec le coordonnateur désigné en
application de l'article L. 235-4, dans les conditions fixées au 4° de l'arti-
cle R. 238-18. Lorsque ces chantiers relèvent de l'article L. 235-6, le chef
d'établissement reçoit copie du plan général de coordination en matière
de sécurité et de protection de la santé et participe, sur sa demande, aux
travaux du collège interentreprises de sécurité, de santé et des conditions
de travail, s'il en existe un.
Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas aux travaux rela-
tifs à la construction et à la réparation navales.
Les règles de coordination de la prévention fixées par les articles 
R. 237-4 (3e alinéa), R. 237-6, R. 237-7, R. 237-8 et R. 237-22 sont adap-
tées respectivement par un arrêté du ministre chargé du Travail et par un
arrêté du ministre chargé de l'Agriculture pour tenir compte des spécifici-
tés des opérations de chargement et de déchargement, sous réserve 47

Articles R. 237-1 à R. 237-28 
du code du travail

2. Texte intégral
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d'assurer les mêmes garanties.
On entend par opération, au sens du présent chapitre, une ou plusieurs
prestations de services ou de travaux réalisées par une ou plusieurs
entreprises afin de concourir à un même objectif.

Art. R. 237-2. - Le chef de l'entreprise utilisatrice assure la coordination
générale des mesures de prévention qu'il prend et de celles que prend
l'ensemble des chefs des entreprises intervenant dans son établisse-
ment. Chaque chef d'entreprise est responsable de l'application des
mesures de prévention nécessaires à la protection de son personnel.
Cette coordination générale a pour objet de prévenir les risques liés à l'in-
terférence entre les activités, les installations et matériels des différentes
entreprises présentes sur un même lieu de travail.
Au titre de cette coordination, le chef de l'entreprise utilisatrice est notam-
ment tenu d'alerter le chef de l'entreprise extérieure concernée lorsqu'il
est informé d'un danger grave concernant un des salariés de cette entre-
prise, même s'il estime que la cause du danger est exclusivement le fait
de cette entreprise, afin que les mesures de prévention nécessaires puis-
sent être prises par le ou les employeurs concernés.

Art. R. 237-3. - Lorsque, pour l'application des dispositions du présent
chapitre, l'employeur entend déléguer ses attributions, il ne peut le faire
qu'à un agent doté de l'autorité, de la compétence et des moyens néces-
saires, qui sera, lorsque c'est possible, un des agents appelés à prendre
part à l'exécution des opérations prévues dans l'établissement de l'entre-
prise utilisatrice.

Art. R. 237-4. - Les chefs d'entreprises extérieures doivent faire connaît-
re par écrit à l'entreprise utilisatrice la date de leur arrivée, la durée pré-
visible de leur intervention, le nombre prévisible de salariés affectés, le
nom et la qualification de la personne chargée de diriger l'intervention. Ils
sont également tenus de lui faire connaître les noms et références de
leurs sous-traitants, le plus tôt possible et en tout état de cause avant le
début des travaux dévolus à ceux-ci, ainsi que l'identification des travaux
sous-traités.
Les chefs de l'entreprise utilisatrice et des entreprises extérieures tien-
nent ces informations à la disposition de l'inspecteur du travail, des
agents du service de prévention de la caisse régionale d'assurance mal-
adie ou des caisses de mutualité sociale agricoles, des médecins du tra-
vail compétents, du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de
travail compétent et, le cas échéant, des agents de l'organisme profes-
sionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics.
Les chefs des entreprises extérieures fournissent à l'inspecteur du travail,
sur demande de celui-ci, l'état des heures réellement passées par les
salariés qu'ils affectent à l'exécution de l'opération.
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Section II
Mesures de prévention préalables à l'exécution d'une opération

Art. R. 237-5. - Préalablement à l'exécution d'une opération, le chef de
l'entreprise utilisatrice et le ou les chefs d'entreprises extérieures concou-
rant à la réalisation de l'opération doivent se conformer aux prescriptions
de la présente section.

Lorsqu'une entreprise extérieure a recours à de nouveaux sous-traitants
après le début de l'intervention, les procédures prévues par la présente
section doivent être reprises vis-à-vis de ceux-ci.

Art. R. 237-6. - Il est procédé, préalablement à l'exécution de l'opération,
à une inspection commune des lieux de travail, des installations qui s'y
trouvent et des matériels éventuellement mis à disposition de la ou des
entreprises extérieures.
Au cours de cette inspection, le chef de l'entreprise utilisatrice délimite le
secteur de l'intervention des entreprises extérieures, matérialise les
zones de ce secteur qui peuvent présenter des dangers pour leur per-
sonnel et indique les voies de circulation que pourront emprunter ce per-
sonnel ainsi que les véhicules et engins de toute nature appartenant aux
entreprises extérieures. Sont également définies les voies d'accès du
personnel de ces entreprises aux locaux et installations définis à l'article
R. 237-16.
Il communique aux chefs des entreprises extérieures ses consignes de
sécurité applicables à l'opération qui concerneront les salariés de leurs
entreprises à l'occasion de leur travail ou de leurs déplacements.
Les employeurs doivent se communiquer toutes informations nécessaires
à la prévention, notamment la description des travaux à effectuer, des
matériels utilisés et des modes opératoires dès lors qu'ils ont une inci-
dence sur l'hygiène et la sécurité.

Art. R. 237-7. - Au vu de ces informations et des éléments recueillis au
cours de l'inspection, les chefs d'entreprises procèdent en commun à une
analyse des risques pouvant résulter de l'interférence entre les activités,
les installations et matériels. Lorsque ces risques existent, les
employeurs arrêtent d'un commun accord, avant le début des travaux le
plan de prévention définissant les mesures qui doivent être prises par
chaque entreprise en vue de prévenir ces risques.
Les mesures prévues par le plan de prévention comportent au moins des
dispositions dans les domaines suivants ;
1° La définition des phases d'activité dangereuses et des moyens de pré-

vention spécifiques correspondants ;
2° L'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des

opérations à effectuer ainsi que la définition de leurs conditions d'en-
tretien ;

3° Les instructions à donner aux salariés ;
4° L'organisation mise en place pour assurer les premiers secours en cas

d'urgence et la description du dispositif mis en place à cet effet par
l'entreprise utilisatrice ;
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5° Les conditions de la participation des salariés d'une entreprise aux tra-
vaux réalisés par une autre en vue d'assurer la coordination nécessai-
re au maintien de la sécurité et, notamment, de l'organisation du
commandement.

La liste des postes occupés par les salariés susceptibles de relever de la
surveillance médicale particulière prévue par l'article R. 241-50 ou par
l'article 32 du décret du 11 mai 1982 relatif à l'organisation et au fonc-
tionnement des services médicaux du travail en agriculture, en raison des
risques liés aux travaux effectués dans l'entreprise utilisatrice, doit être
fournie par chaque entreprise concernée et figurer dans le plan de pré-
vention.
Le plan de prévention fixe la répartition des charges d'entreprise entre les
entreprises dont les salariés utilisent les installations définies à l'article 
R. 237-16 et mises à disposition par l'entreprise utilisatrice.

Art. R. 237-8. - Un plan de prévention établi par écrit est arrêté, avant le
commencement des travaux, dès lors que l'opération à effectuer par la ou
les entreprises extérieures, y compris les entreprises sous-traitantes aux-
quelles celles-ci peuvent faire appel, représente un nombre total d'heures
de travail prévisible égal au moins à quatre cents heures de travail sur
une période égale au plus à douze mois, que les travaux soient continus
ou discontinus. Il en est de même dès l'instant où, en cours d'exécution
des travaux, il apparaît que le nombre d'heures de travail doit atteindre
quatre cents heures.
Un plan de prévention est également arrêté et établi par écrit, avant le
commencement des travaux, quelle que soit la durée prévisible de l'opé-
ration, lorsque les travaux à effectuer pour réaliser l'opération sont au
nombre des travaux dangereux figurant sur une liste fixée, respective-
ment, par arrêté du ministre chargé du travail et par arrêté du ministre
chargé de l'agriculture.

Art. R. 237-9. - Dans les cas mentionnés à l'article R. 237-8 :
1° le plan de prévention est tenu, pendant toute la durée des travaux, à

la disposition de l'inspecteur du travail, des agents des services de
prévention de la caisse régionale d'assurance maladie ou de la caisse
de mutualité sociale agricole et, le cas échéant, de l'organisme pro-
fessionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics ;

2° le chef de l'entreprise utilisatrice avise par écrit l'inspecteur du travail
de l'ouverture des travaux.

Art. R. 237-10. - Lorsque l'opération est exécutée de nuit ou dans un lieu
isolé ou à un moment où l'activité de l'entreprise utilisatrice est interrom-
pue, le chef de l'entreprise extérieure concerné doit prendre les mesures
nécessaires pour qu'aucun salarié ne travaille isolément en un point où il
ne pourrait être secouru à bref délai en cas d'accident.
S'il s'agit de travaux effectués dans un établissement agricole, ne sont
visés par les dispositions de l'alinéa précédent que les travaux réalisés
dans les locaux de l'exploitation, de l'entreprise ou de l'établissement ou
à proximité de ceux-ci.
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Art. R. 237-11. - Le chef de l'entreprise extérieure doit, avant le début des
travaux et sur le lieu même de leur exécution, faire connaître à l'ensem-
ble des salariés qu'il affecte à ces travaux les dangers spécifiques aux-
quels ils sont exposés et les mesures prises pour les prévenir en
application du présent chapitre.
Il doit notamment préciser les zones dangereuses ainsi que les moyens
adoptés pour les matérialiser ; il doit expliquer l'emploi des dispositifs col-
lectifs et individuels de protection.
Il doit enfin montrer à ces salariés les voies à emprunter pour accéder au
lieu d'intervention et le quitter, pour accéder aux locaux et installations
mis à leur disposition ainsi que, s'il y a lieu, les issues de secours.
Le temps ainsi passé est assimilé à du temps de travail effectif des sala-
riés intéressés.

Section III

Mesures de prévention pendant l'exécution des opérations

Sous-section 1 - Sécurité des salariés

Art. R. 237-12. - Pendant l'exécution des opérations, chaque entreprise
met en œuvre les mesures prévues à l'article R. 237-7. Le chef de l'en-
treprise utilisatrice s'assure auprès des chefs des entreprises extérieures
que les mesures décidées sont exécutées et coordonne les mesures nou-
velles qui doivent être prises, si nécessaire, lors du déroulement des tra-
vaux.
À cet effet, le chef de l'entreprise utilisatrice organise, avec les chefs des
entreprises extérieures qu'il estime utile d'inviter selon une périodicité
qu'il définit, des inspections et réunions périodiques aux fins d'assurer
soit la coordination générale dans l'enceinte de l'entreprise utilisatrice,
soit la coordination des mesures de prévention pour une opération don-
née, soit la coordination des mesures rendues nécessaires par les
risques liés à l'interférence entre deux ou plusieurs opérations, en fonc-
tion des risques ou lorsque les circonstances l'exigent.
Les chefs de toutes les entreprises concernées par la ou les opérations
en cause sont informés de la date à laquelle doivent avoir lieu les inspec-
tions et réunions mentionnées à l'alinéa précédent.
Lorsqu'ils l'estiment nécessaire en fonction des risques, les chefs des
entreprises extérieures qui ne sont pas conviés participent, sur leur
demande, aux réunions et inspections organisées par l'entreprise utilisa-
trice.
En l'absence de réunion ou d'inspection, les chefs d'entreprises extérieu-
res peuvent, lorsqu'ils l'estiment nécessaire pour la sécurité de leur per-
sonnel, demander au chef de l'entreprise utilisatrice d'organiser de telles
réunions ou inspections.
Les mesures prises à l'occasion de cette coordination font l'objet d'une
mise à jour du plan de prévention concerné.

80232.QXD  23/09/2004  15:49  Page 51



52

Art. R. 237-13. - Lorsque l'ensemble des opérations des entreprises exté-
rieures présentes dans l'établissement doit correspondre à l'emploi de sala-
riés pour une durée totale supérieure à 90 000 heures pour les douze mois
à venir, les inspections et réunions organisées par le chef de l'entreprise uti-
lisatrice en application du deuxième alinéa de l'article R. 237-12 ont lieu au
moins tous les trois mois, sans préjudice de la mise en œuvre des alinéas
4 et 5 du même article par les chefs des entreprises extérieures.

Art. R. 237-14. - Si de nouveaux salariés sont affectés à l'exécution des
travaux en cours d'opération, le chef de l'entreprise extérieure en informe
le chef de l'entreprise utilisatrice ; il est tenu, à l'égard de ces salariés, aux
obligations prévues à l'article R. 237-11.

Art. R. 237-15. - Le chef de l'entreprise utilisatrice s'assure auprès des
chefs des entreprises extérieures qu'ils ont bien donné aux salariés des
instructions appropriées aux risques liés à la présence dans son établis-
sement de plusieurs entreprises.

Sous-section 2 - Locaux et installations à l'usage des salariés des
entreprises extérieures

Art. R. 237-16. - Les installations sanitaires, les vestiaires et les locaux
de restauration définis au chapitre II du présent titre sont mis par l'entre-
prise utilisatrice à la disposition des entreprises extérieures présentes
dans l'établissement pour leurs salariés, excepté dans le cas où ces der-
nières mettent en place un dispositif équivalent.
Des installations supplémentaires sont mises en place, lorsque c'est
nécessaire, sur la base de l'effectif moyen des salariés des entreprises
extérieures devant être occupés au cours de l'année à venir de manière
habituelle dans l'établissement de l'entreprise utilisatrice.
Les charges d'entretien de ces installations sont réparties entre les diffé-
rentes entreprises qui les utilisent.

Sous-section 3 - Surveillance médicale des salariés

Art. R. 237-17. - Dans les cas mentionnés à l'article R. 237-8, le plan de
prévention est tenu à la disposition du médecin du travail de l'entreprise
utilisatrice et des médecins du travail des entreprises extérieures concer-
nées. Ils sont informés de ses mises à jour éventuelles. Le plan et ses
mises à jour leur sont communiqués sur leur demande.

Art. R. 237-18. - Le médecin du travail de l'entreprise extérieure commu-
nique au médecin du travail de l'entreprise utilisatrice, sur demande de ce
dernier, tous éléments du dossier médical individuel des salariés de l'en-
treprise extérieure qui lui sont nécessaires.
Le médecin du travail de l'entreprise utilisatrice fournit au médecin du tra-
vail de l'entreprise extérieure, sur demande de ce dernier, toutes indica-
tions sur les risques particuliers que présentent les travaux pour la santé
des salariés concernés de l'entreprise extérieure.
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Art. R. 237-19. - Le médecin du travail de l'entreprise utilisatrice assure,
pour le compte de l'entreprise extérieure, la réalisation des examens
complémentaires rendus nécessaires par la nature et la durée des tra-
vaux effectués par le salarié de l'entreprise extérieure dans l'entreprise
utilisatrice. Les résultats en sont communiqués au médecin du travail de
l'entreprise extérieure, notamment en vue de la détermination de l'aptitude.

Art. R. 237-20. - Par accord entre les chefs de l'entreprise utilisatrice et
de l'entreprise extérieure et les médecins du travail concernés, l'examen
périodique prévu à l'article R. 241-49 et à l'article 31 du décret du 11 mai
1982 relatif à l'organisation et au fonctionnement des services médicaux
du travail en agriculture peut être effectué par le médecin du travail de
l'entreprise utilisatrice pour le compte de l'entreprise extérieure. Il en com-
munique les résultats au médecin de l'entreprise extérieure, notamment
en vue de la détermination de l'aptitude.

Art. R. 237-21. - Les conditions dans lesquelles le médecin du travail de
l'entreprise extérieure a accès aux postes de travail occupés ou suscep-
tibles d'être occupés par les salariés de l'entreprise extérieure sont fixées
entre l'entreprise utilisatrice et l'entreprise extérieure, après avis des
médecins du travail concernés.

Section IV

Rôle des institutions représentatives du personnel

Sous-section 1 - Dispositions communes

Art. R. 237-22. - Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions du
travail compétent de l'entreprise utilisatrice et les mêmes comités des
entreprises extérieures sont informés de la date de l'inspection préalable
prévue à l'article R. 237-6 par les chefs des entreprises concernées dès
qu'ils en ont connaissance et au plus tard trois jours avant qu'elle ait lieu.
En cas d'urgence, ils sont informés sur le champ.
Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail compétent
de l'entreprise utilisatrice et les mêmes comités des entreprises extérieu-
res concernées sont informés de la date des inspections et réunions de
coordination prévues à l'article R. 237-12 au plus tard trois jours avant
qu'elles aient lieu, sauf urgence.
Les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail sont éga-
lement informés de toute situation d'urgence et de gravité mentionnée à
l'article L. 236-7.
Dans les cas mentionnés à l'article R. 237-8, le plan de prévention est
tenu à leur disposition. Ils sont informés de ses mises à jour éventuelles.
Le plan et ses mises à jour leur sont communiqués sur leur demande. Ils
reçoivent toutes informations nécessaires à l'exercice de leurs missions.
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Art. R. 237-23. - Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de
travail de l'entreprise utilisatrice compétent charge, s'il l'estime nécessai-
re, un ou plusieurs de ses membres appartenant à la délégation du per-
sonnel de participer à l'inspection préalable prévue à l'article R. 237-6.
Les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail des entre-
prises extérieures concernées participent, s'ils l'estiment nécessaire, à
l'inspection préalable prévue à l'article R. 237-6 dans les conditions pré-
vues à l'alinéa 3 de l'article R. 237-28.
Le ou les membres des comités désignés pour participer à l'inspection
émettent un avis sur les mesures de prévention. Cet avis est porté sur le
plan de prévention, dans les cas mentionnés à l'article R. 237-8.

Art. R. 237-24. - Des réunions et inspections de coordination telles que
prévues à l'article R. 237-12 sont organisées à la demande motivée de
deux représentants du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail de l'entreprise utilisatrice compétent.
À la demande motivée de deux représentants du personnel au comité
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de l'entreprise exté-
rieure, le chef de l'entreprise extérieure met en œuvre les dispositions
prévues aux quatrième et cinquième alinéas de l'article R. 237-12.

Art. R. 237-25. - Aux lieux d'entrée et de sortie du personnel de l'entre-
prise utilisatrice sont affichés les noms et lieux de travail des membres du
comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de l'entreprise
utilisatrice et des entreprises extérieures, le nom du médecin du travail de
l'entreprise utilisatrice, ainsi que le lieu où est située l'infirmerie de l'en-
treprise utilisatrice.

Sous-section 2 - Dispositions particulières concernant le comité
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de l'entreprise
utilisatrice

Art. R. 237-26. - Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de
travail de l'entreprise utilisatrice compétent charge, s'il l'estime nécessai-
re, un ou plusieurs de ses membres appartenant à la délégation du per-
sonnel de participer aux inspections et réunions prévues à l'article
R. 237-12.
Ce ou ces membres émettent un avis sur les mesures de prévention. Cet
avis est porté sur le plan de prévention, dans les cas mentionnés à l'arti-
cle R. 237-8.

Art. R. 237-27. - Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de
travail de l'entreprise utilisatrice compétent procède, dans le cadre de ses
missions, aux inspections et enquêtes définies au troisième alinéa de l'ar-
ticle L. 236-2, sur les lieux de travail temporairement occupés par des
salariés d'entreprises extérieures, lorsqu'il peut y avoir des risques liés à
l'interférence entre les activités, les installations et matériels des différen-
tes entreprises.
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Sous-section 3 - Dispositions particulières concernant le comité
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de l'entreprise
extérieure

Art. R. 237-28. - Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de
travail de l'entreprise extérieure charge, s'il l'estime nécessaire, un ou plu-
sieurs de ses membres appartenant à la délégation du personnel de par-
ticiper aux inspections et réunions de coordination prévues à l'article
R. 237-12, lorsqu'il est prévu que l'entreprise extérieure y participe.
Ce ou ces membres émettent un avis sur les mesures de prévention. Cet
avis est porté sur le plan de prévention, dans les cas prévus à l'article 
R. 237-8.
Avant le début des travaux, lorsqu'un représentant du personnel au comi-
té d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail doit faire partie de
l'équipe de salariés intervenant dans l'entreprise utilisatrice et que le
comité entend faire application du deuxième alinéa de l'article R. 237-23,
ce représentant du personnel est désigné pour participer à l'inspection
préalable. Dans le cas contraire, le comité a la faculté de désigner un
représentant du personnel élu titulaire d'un autre mandat, s'il doit être
affecté dans l'entreprise utilisatrice.
Les dispositions ci-dessus s'appliquent également pendant l'exécution
des travaux, lorsque le comité entend faire application de l'alinéa premier
du présent article.

Note : Le décret du 20 février 1992 a été commenté dans une circulaire
n° 93-14 du 18 mars 1993 du Ministère du  Travail (non parue au Journal
officiel), laquelle a subi des annulations partielles par le Conseil d'Etat en
1995.
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Arrêté du 19 mars 1993
Fixant, en application de l'article R. 237-8 du code du travail, la liste
des travaux dangereux pour lesquels il est établi par écrit un plan de
prévention

Le ministre du Travail, de l'Emploi et de la Formation professionnelle,
Vu le code du travail, et notamment l'article R. 237-8 ;

Vu l'avis du Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels ;
Sur le rapport du directeur des relations du travail,

Arrête :

Art. 1er. - Un plan de prévention est établi par écrit dans les conditions pré-
vues au deuxième alinéa de l'article R. 237-8 du code du travail pour les
travaux dangereux ci-après énumérés :
1. Travaux exposant à des rayonnements ionisants.
2. Travaux exposant à des substances et préparations explosives combu-

rantes, extrêmement inflammables, facilement inflammables très
toxiques, toxiques, nocives, cancérogènes, mutagènes, toxiques vis-à-
vis de la reproduction, au sens de l'article R. 231-51 du code du travail.

3. Travaux exposant à des agents biologiques pathogènes.
4. Travaux effectués sur une installation classée faisant l'objet d'un plan

d'opération interne en application de l'article 17 du décret nº 77-1133
du 21 septembre 1977 modifié.

5. Travaux de maintenance sur les équipements de travail, autres que les
appareils et accessoires de levage, qui doivent faire l'objet des vérifi-
cations périodiques prévues à l'article R. 233-11 du code du travail,
ainsi que les équipements suivants :
- véhicules à benne basculante ou cabine basculante ;
- machines à cylindre ;
- machines présentant les risques définis aux deuxième et troisième

alinéas de l'article 233-29 du code du travail.
6. Travaux de transformation au sens de la norme NF P 82-212 sur les

ascenseurs, monte-charge, escaliers mécaniques, trottoirs roulants et
installations de parcage automatique de voitures.

7. Travaux de maintenance sur installations à très haute ou très basse
température.

8. Travaux comportant le recours à des ponts roulants ou des grues ou
transstockeurs.

9. Travaux comportant le recours aux treuils et appareils assimilés mus à
la main, installés temporairement au-dessus d'une zone de travail ou
de circulation.

Annexe 4. Liste des travaux pour lesquels il est établi 
un plan de prévention écrit sans considération de durée 
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10. Travaux exposant au contact avec des pièces nues sous tension
supérieure à la TBT.

11. Travaux nécessitant l'utilisation d'équipements de travail auxquels est
applicable l'article R. 233-9 du code du travail.

12. Travaux du bâtiment et des travaux publics exposant les travailleurs à
des risques de chute de hauteur de plus de 3 mètres, au sens de l'ar-
ticle 5 du décret nº 65-48 du 8 janvier 1965.

13. Travaux exposant à un niveau d'exposition sonore quotidienne supé-
rieure à 90 dB (A) ou à un niveau de pression acoustique de crête
supérieure à 140 dB.

14. Travaux exposant à des risques de noyade.
15. Travaux exposant à un risque d'ensevelissement.
16. Travaux de montage, démontage d'éléments préfabriqués lourds,

visés à l'article 170 du décret nº 65-48 du 8 janvier 1965.
17. Travaux de démolition.
18. Travaux dans ou sur des cuves et accumulateurs de matière ou en

atmosphère confinée.
19. Travaux en milieu hyperbare.
20. Travaux nécessitant l'utilisation d'un appareil à laser d'une classe

supérieure à la classe 3 A selon la norme NF EN 60825 ;
21. Travaux de soudage oxyacétylénique exigeant le recours à un 

« permis de feu ».

Art. 2. - Le présent arrêté est applicable le premier jour du troisième mois
qui suit sa parution au Journal officiel.

Art. 3. - Le directeur des relations du travail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République fran-
çaise.

Fait à Paris, le 19 mars 1993.

57

80232.QXD  23/09/2004  15:50  Page 57



Arrêté du 26 avril 1996
Pris en application de l'article R. 237-1 du code du travail et portant
adaptation de certaines règles de sécurité applicables aux opérations
de chargement et de déchargement effectuées par une entreprise
extérieure.

Le ministre du Travail et des Affaires sociales,

Vu les articles R. 237-1 et suivants du code du travail ;
Vu l'avis du Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels ;
Sur le rapport du directeur des relations du travail,

Arrête :

Art. 1er. - Les règles de coordination de la prévention définies au présent
arrêté adaptent celles qui sont énoncées aux articles R. 237-4 (3e alinéa),
R. 237-6, R. 237-7, R. 237-8 et R. 237-22 du code du travail pour les opé-
rations de chargement ou de déchargement exécutées par des entrepri-
ses extérieures effectuant le transport de marchandises, en provenance
ou à destination d'un lieu extérieur à l'enceinte de l'entreprise utilisatrice,
dite entreprise d'accueil.
Il faut entendre par opération de chargement et de déchargement toute
activité concourant à la mise en place sur ou dans un engin de transport
routier, ou à l'enlèvement de celui-ci, de produits, fonds et valeurs, maté-
riels ou engins, déchets, objets et matériaux de quelque nature que ce
soit.

Art. 2. - Les opérations de chargement et de déchargement, telles que
définies à l'article précédent doivent faire l'objet d'un document écrit dit 
« protocole de sécurité » remplaçant le plan de prévention prévu aux arti-
cles R. 237-7 et suivants.
Le protocole de sécurité comprend toutes les indications et informations
utiles à l'évaluation des risques de toute nature générés par l'opération et
les mesures de prévention et de sécurité qui doivent être observées à
chacune des phases de sa réalisation.

Ces informations concernent notamment :
1. Pour l'entreprise d'accueil :

- les consignes de sécurité, et particulièrement celles qui concernent
l'opération de chargement ou de déchargement ;

- le lieu de livraison ou de prise en charge, les modalités d'accès et de
stationnement aux postes de chargement ou de déchargement
accompagnées d'un plan et des consignes de circulation ;

Annexe 5. Dispositions spécifiques aux opérations 
de chargement et de déchargement
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- les matériels et engins spécifiques utilisés pour le chargement ou le
déchargement ;

- les moyens de secours en cas d'accident ou d'incident ;
- l'identité du responsable désigné par l'entreprise d'accueil, auquel

l'employeur délègue ses attributions conformément à l'article 
R. 237-3.

2. Pour le transporteur :
- les caractéristiques du véhicule, son aménagement et ses équipe-

ments ;
- la nature et le conditionnement de la marchandise ;
- les précautions ou sujétions particulières résultant de la nature des sub-

stances ou produits transportés, notamment celles qui sont imposées
par la réglementation relative au transport de matières dangereuses.

Art. 3. - Le protocole de sécurité défini à l'article 2 est établi dans le cadre
d'un échange entre les employeurs concernés ou leurs représentants,
préalablement à la réalisation de l'opération.
Chacune des opérations ne revêtant pas le caractère répétitif défini à l'ar-
ticle suivant donne lieu à un protocole de sécurité spécifique.

Art. 4. - Lorsque les opérations de chargement et de déchargement,
impliquant les mêmes entreprises, revêtent un caractère répétitif, c'est-à-
dire lorsqu'elles portent sur des produits ou substances de même nature,
et qu'elles sont effectuées sur les mêmes emplacements, selon le même
mode opératoire, mettant en œuvre les mêmes types de véhicules et de
matériels de manutention, un seul protocole de sécurité est établi, pré-
alablement à la première opération. Il reste applicable aussi longtemps
que les employeurs concernés considèrent que les conditions de dérou-
lement des opérations n'ont subi aucune modification significative, dans
l'un quelconque de leurs éléments constitutifs.

Art. 5. - Dans le cas où le prestataire ne peut pas être identifié préalable-
ment par l'entreprise d'accueil, ou lorsque l'échange préalable n'a pas
permis de réunir toutes les informations nécessaires, en dérogation aux
dispositions de l'article 3, l'employeur de l'entreprise d'accueil ou son
représentant doit fournir et recueillir par tout moyen approprié les élé-
ments qui se rapportent au protocole de sécurité.

Art. 6. - Un exemplaire de chaque protocole, daté et signé, est tenu à la
disposition des comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail
des entreprises concernées, ainsi que de l'inspecteur du travail, par les
chefs d'établissement de l'entreprise d'accueil et de l'entreprise de
transport.

Art. 7. - Le directeur des relations du travail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.
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Circulaire du 10 avril 1996

Relative à la coordination sur les chantiers de bâtiment et de génie
civil
Extrait (Annexes - Annexe III - Les réponses de principe de la Direction
des relations du travail)

Champ d'application des décrets du 20 février 1992 et du 26 décem-
bre 1994

La répartition entre les champs d'application respectifs des décrets du 20
février 1992 et du 26 décembre 1994 a posé un certain nombre de diffi-
cultés pratiques, lors de la parution de la réglementation issue de la loi du
31 décembre 1993, transposant la directive CEE du 24 juin 1992.

(...) Il existe désormais, dans le code du travail, deux textes de coordina-
tion en matière de sécurité et de santé.

Le premier - celui du 20 février 1992 - est de portée générale et s'ap-
plique aux travaux effectués dans un établissement par une entreprise
extérieure, l'autre celui du 26 décembre 1994 - est beaucoup plus spéci-
fique et est limité à certaines opérations de bâtiment ou de génie civil. Ce
dernier texte est d'ailleurs pris pour l'application de la loi n° 1418 du 31
décembre 1993 portant transposition de la directive dite « chantiers tem-
poraires ou mobiles ».

Or les deux décrets s'appliquent à des « travaux » de bâtiment ou de
génie civil.

Compte tenu de ce qui précède, il ne peut y avoir une application combi-
née des deux décrets dans le cadre d'une même opération, alors que plu-
sieurs opérations indépendantes les unes des autres peuvent être
conduites simultanément sur un même site, les unes soumises au décret
du 2 février 1992, les autres au décret du 26 décembre 1994 selon la
nature des opérations envisagées.

C'est la raison pour laquelle l'article R. 237-1 issu de la rédaction de l'ar-
ticle 2 du décret du 26 décembre 1994 a été modifié pour faire place aux
opérations de bâtiment et de génie civil nécessitant, en réalité, l'interven-
tion d'un coordonnateur spécifique, les autres opérations restant dans le
régime général.

Il en résulte que plusieurs conditions doivent être réunies pour appliquer
le décret spécifique du 26 décembre 1994. D'une part, l'intervention d'au

Annexe 6. Intervention d'entreprises extérieures 
et coordination SPS : champ d'application
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moins deux entreprises effectuant des travaux bâtiment, d'autre part l'exé-
cution de travaux constituant, en eux-mêmes, une opération pouvant être
délimitée de façon précise dans l'espace et dans le temps, pour permett-
re, notamment, de déterminer avec précision la mission du coordonnateur.

En analysant de façon précise les attributions du coordonnateur telles
qu'elles sont prévues par le décret du 26 décembre 1994, on peut déduire
qu'il s'agit d'opérations que les promoteurs BTP qualifient d' « opérations
structurantes », c'est-à-dire portant sur les éléments essentiels des struc-
tures d'une construction, soit dans le cadre de travaux neufs d'extension,
soit dans le cadre de restructurations lourdes, conduisant notamment à l'é-
laboration d'un dossier d'interventions ultérieures sur l'ouvrage ou à la
modification de celui-ci. Dans un cadre ainsi défini, on se rend compte que
l'analyse préalable des risques aura fait apparaître des risques de coactivi-
té BTP alors que d'autres travaux de bâtiment ou de génie civil portant sur
l'entretien usuel mettront en évidence des risques graves liés à l'interféren-
ce de ces travaux avec les risques inhérents à l'exploitation du site justifiant
ainsi pleinement l'application du décret du 2 février 1992.

Les autres interventions de bâtiment et de génie civil ne constituant pas
des opérations pouvant être parfaitement isolées, telles que des travaux
d'entretien courant d'électricité, de plomberie, de peinture, doivent donc
rester sous l'empire du décret du 20 février 1992. En effet, ces travaux de
BTP ou de génie civil ne nécessitent pas d'actes préparatoires consti-
tuant un réel projet au sens du décret du 26 décembre 1994.

Ainsi, au regard du risque BTP et pour illustrer ce qui vient d'être dit, l'en-
tretien d'une presse entre dans le cadre même des travaux qui justifient
l'application du décret du 20 février 1992. D'ailleurs, le champ d'applica-
tion du décret du 8 janvier 1965 modifié par le décret du 6 mai 1995 le
justifie tout à fait.

Pour toutes ces raisons, il paraît superflu d'exiger la désignation d'un
coordonnateur en matière de santé et de sécurité pour de simples inter-
ventions, le plus souvent isolées, au seul motif qu'au moins deux entre-
prises sont présentes en même temps sur un même site industriel, alors
que ces interventions ne sont pas « cohérentes » entre elles et ne relè-
vent donc pas de la catégorie d'une opération BTP, préalablement définie
par un projet finalisé.

Dans la pratique, je ne verrais, pour ma part, que des avantages à ce que
les entreprises de votre ressort appliquent le décret du 2 février 1992
lorsqu'il s'agit de travaux qu'il est impossible d'isoler matériellement.

Le décret du 26 décembre 1994 s'appliquerait, dans la pratique, aux
chantiers clos et indépendants entrant dans la prévision de l'article 
L. 235-3 du code du travail. C'est ce qui sera repris dans la circulaire d'ap-
plication.
(…)
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Principales dispositions introduites par la loi 
n° 2003-699 du 30 juillet 2003
Toutes les modifications introduites par la loi relative à la prévention des
risques technologiques ne sont pas reproduites ici ; seuls sont présentés
les articles pour lesquels des modifications significatives, concernant l'in-
tervention d'entreprises extérieures, sont intervenues.

Art. L. 230-2. - I. - Le chef d'établissement prend les mesures nécessai-
res pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des
travailleurs de l'établissement, y compris les travailleurs temporaires. Ces
mesures comprennent des actions de prévention des risques profession-
nels, d'information et de formation ainsi que la mise en place d'une orga-
nisation et de moyens adaptés. Il veille à l'adaptation de ces mesures
pour tenir compte du changement des circonstances et tendre à l'amélio-
ration des situations existantes.

II. - Le chef d'établissement met en œuvre les mesures prévues au I ci-
dessus sur la base des principes généraux de prévention suivants :
a) éviter les risques ;
b) évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités ;
c) combattre les risques à la source ;
d) adapter le travail à l'homme, en particulier en ce qui concerne la

conception des postes de travail ainsi que le choix des équipements
de travail et des méthodes de travail et de production, en vue notam-
ment de limiter le travail monotone et le travail cadencé et de réduire
les effets de ceux-ci sur la santé ;

e) tenir compte de l'état d'évolution de la technique ;
f) remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par

ce qui est moins dangereux ;
g) planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la

technique, l'organisation du travail, les conditions de travail, les rela-
tions sociales et l'influence des facteurs ambiants notamment en ce
qui concerne les risques liés au harcèlement moral, tel qu'il est défini
à l'article L. 122-49 ;

h) prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priori-
té sur les mesures de protection individuelle ;

i) donner les instructions appropriées aux travailleurs.

III. - Sans préjudice des autres dispositions du présent code, le chef
d'établissement doit, compte tenu de la nature des activités de l'établis-
sement :
a) évaluer les risques pour la sécurité et la santé des travailleurs, y com-

Annexe 7. Principales dispositions relatives à l'intervention
d'entreprises extérieures dans des installations classées de type
Seveso II « seuil haut »
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pris dans le choix des procédés de fabrication, des équipements de
travail, des substances ou préparations chimiques, dans l'aménage-
ment ou le réaménagement des lieux de travail ou des installations et
dans la définition des postes de travail ; à la suite de cette évaluation
et en tant que de besoin, les actions de prévention ainsi que les métho-
des de travail et de production mises en œuvre par l'employeur doivent
garantir un meilleur niveau de protection de la sécurité et de la santé
des travailleurs et être intégrées dans l'ensemble des activités de l'é-
tablissement et à tous les niveaux de l'encadrement ;

b) lorsqu'il confie des tâches à un travailleur, prendre en considération les
capacités de l'intéressé à mettre en œuvre les précautions nécessai-
res pour la sécurité et la santé ;

c) consulter les travailleurs ou leurs représentants sur le projet d'intro-
duction et l'introduction de nouvelles technologies mentionnées à l'ar-
ticle L. 432-2, en ce qui concerne leurs conséquences sur la sécurité
et la santé des travailleurs.

IV. - (Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003) « Sans préjudice des autres
dispositions du présent code, lorsque dans un même lieu de travail les
travailleurs de plusieurs entreprises sont présents, les employeurs doi-
vent coopérer à la mise en œuvre des dispositions relatives à la sécurité,
à l'hygiène et à la santé selon des conditions et des modalités définies
par décret en Conseil d'État.
En outre, dans les établissements comprenant au moins une installation
figurant sur la liste prévue au IV de l'article L. 515-8 du code de l'envi-
ronnement ou visée à l'article 3-1 du code minier, lorsqu'un salarié ou le
chef d'une entreprise extérieure ou un travailleur indépendant est appelé
à réaliser une intervention pouvant présenter des risques particuliers en
raison de sa nature ou de la proximité de cette installation, le chef d'éta-
blissement de l'entreprise utilisatrice et le chef de l'entreprise extérieure
définissent conjointement les mesures prévues aux I, II et III. Le chef
d'établissement de l'entreprise utilisatrice veille au respect par l'entrepri-
se extérieure des mesures que celle-ci a la responsabilité d'appliquer,
compte tenu de la spécificité de l'établissement, préalablement à l'exécu-
tion de l'opération, durant son déroulement et à son issue. »

Art. L. 231-3-1. - Tout chef d'établissement est tenu d'organiser une for-
mation pratique et appropriée en matière de sécurité au bénéfice des tra-
vailleurs qu'il embauche, de ceux qui changent de poste de travail ou de
technique des travailleurs liés par un contrat de travail temporaire en
application des articles L. 124-2 et L. 124-2-1 à l'exception de ceux aux-
quels il est fait appel en vue de l'exécution de travaux urgents nécessités
par des mesures de sécurité et déjà dotés de la qualification nécessaire 63
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à cette intervention et, à la demande du médecin du travail, de ceux qui
reprennent leur activité après un arrêt de travail d'une durée d'au moins
vingt et un jours. Cette formation doit être répétée périodiquement dans
des conditions fixées par voie réglementaire ou par convention ou accord
collectif.
(Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003) « Dans les établissements compre-
nant au moins une installation figurant sur la liste prévue au IV de l'article
L. 515-8 du code de l'environnement ou visée à l'article 3-1 du code
minier, le chef d'établissement est tenu de définir et de mettre en oeuvre
au bénéfice des chefs d'entreprises extérieures et de leurs salariés et des
travailleurs indépendants, mentionnés au deuxième alinéa du IV de l'arti-
cle L. 230-2 du présent code, avant le début de leur première intervention
dans l'enceinte de l'établissement, une formation pratique et appropriée
aux risques particuliers que leur intervention peut présenter en raison de
sa nature ou de la proximité de l'installation. Elle est dispensée sans pré-
judice de celles prévues par les premier et cinquième alinéas du présent
article. Ses modalités de mise en oeuvre, son contenu et, le cas échéant,
les conditions de son renouvellement peuvent être précisés par conven-
tion ou accord collectif de branche ou par convention ou accord collectif
d'entreprise ou d'établissement. »
Le comité d'entreprise ou d'établissement et le comité d'hygiène et de
sécurité ou, dans les entreprises où il n'existe pas de comité d'entreprise,
les délégués du personnel sont obligatoirement consultés sur les pro-
grammes de formation et veillent à leur mise en œuvre effective. (Loi
n°2003-699 du 30 juillet 2003) « Ils sont également consultés sur la for-
mation pratique prévue au deuxième alinéa ainsi que sur le programme
et les modalités pratiques de la formation renforcée prévue au sixième ali-
néa et sur les conditions d'accueil des salariés aux postes définis par le
même alinéa. »
Le financement de ces actions est à la charge de l'employeur (Loi
n°2003-699 du 30 juillet 2003) « , à l'exception des formations visées aux
deuxième et sixième alinéas qui incombent à l'entreprise utilisatrice, » qui
ne peut l'imputer sur la participation prévue à l'article L. 950-1 que pour
les actions de formation définies à l'article L. 900-2 (L. 940-2).
En fonction des risques constatés, des actions particulières de formation
à la Sécurité sont également conduites dans certains établissements
avec le concours, le cas échéant, des organismes professionnels d'hy-
giène et de sécurité visés à l'article L. 231-2 (4°) et des services de pré-
vention des caisses régionales d'assurance maladie de la Sécurité
sociale.
L'étendue de l'obligation établie par le présent article varie selon la taille
de l'établissement, la nature de son activité, le caractère des risques qui
y sont constatés et le type des emplois occupés par les salariés concer-
nés. Sans préjudice de l'interdiction figurant au 2° de l'article L. 122-3 et
au 2° de l'article L. 124-2-3 du présent code, les salariés sous contrat de
travail à durée déterminée et les salariés sous contrat de travail tempo-
raire affectés à des postes de travail présentant des risques particuliers
pour leur santé ou leur sécurité, eu égard à la spécificité de leur contrat
de travail, bénéficient d'une formation renforcée à la sécurité ainsi que
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d'un accueil et d'une information adaptés dans l'entreprise dans laquelle
ils sont occupés. La liste de ces postes de travail est établie par le chef
d'établissement, après avis du médecin du travail et du comité d'hygiène,
de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des délégués du per-
sonnel, s'il en existe ; elle est tenue à la disposition de l'inspecteur du tra-
vail.
Lorsqu'il est fait appel, en vue de l'exécution de travaux urgents nécessi-
tés par des mesures de sécurité, à des salariés sous contrat de travail
temporaire, déjà dotés de la qualification nécessaire à cette intervention,
le chef de l'entreprise utilisatrice donne aux salariés concernés toutes
informations nécessaires sur les particularités de l'entreprise et de son
environnement susceptibles d'avoir une incidence sur leur sécurité.
(Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003) « Un décret en Conseil d'Etat, pris en
application de l'article L. 231-2, fixe les conditions dans lesquelles les for-
mations prévues aux premier, cinquième et sixième alinéas du présent
article sont organisées et dispensées. »
Toute modification apportée au poste de travail pour des raisons de sécu-
rité, qui entraînerait une diminution de la productivité, est suivie d'une
période d'adaptation de deux semaines au moins pendant laquelle tout
mode de rémunération au rendement est interdit. La rémunération est
établie sur la moyenne des deux semaines précédant la modification.

Art. L. 236-1. - Des comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de
travail sont constitués dans les établissements mentionnés à l'article 
L. 231-1 occupant au moins cinquante salariés. L'effectif est calculé sui-
vant les modalités définies à l'article L. 431-2.
La mise en place d'un comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de
travail ne s'impose que si l'effectif d'au moins cinquante salariés a été
atteint pendant douze mois consécutifs ou non au cours des trois années
précédentes. À défaut de comité d'hygiène, de sécurité et des conditions
de travail dans les établissements de cinquante salariés et plus, les délé-
gués du personnel de ces établissements ont les mêmes missions et
moyens que les membres desdits comités ; ils sont également soumis
aux mêmes obligations.
L'inspecteur du travail peut imposer la création d'un comité dans les éta-
blissements occupant un effectif inférieur lorsque cette mesure est néces-
saire, notamment en raison de la nature des travaux, de l'agencement ou
de l'équipement des locaux. Cette décision est susceptible d'une récla-
mation devant le directeur régional du travail et de l'emploi dans les condi-
tions de délai et de procédure fixées à l'article L. 231-5-1.
Dans les établissements de moins de cinquante salariés, les délégués du
personnel sont investis des missions dévolues aux membres du comité
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail qu'ils exercent dans le
cadre des moyens prévus à l'article L. 424-1. Ils sont également soumis
aux mêmes obligations.
Les entreprises de moins de cinquante salariés peuvent se regrouper sur
un plan professionnel ou interprofessionnel en vue de la constitution d'un
comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail.
Dans la branche d'activité du bâtiment et des travaux publics, les dispo-
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sitions du présent article s'appliquent, à l'exclusion du troisième alinéa,
aux établissements occupant habituellement au moins cinquante sala-
riés. En outre, dans les entreprises employant au moins cinquante sala-
riés dans lesquelles aucun établissement n'est tenu de mettre en place
un comité, sur proposition de l'inspecteur du travail saisi par le comité
d'entreprise ou, en l'absence de celui-ci par les délégués du personnel,
le directeur régional du travail et de l'emploi peut imposer la création d'un
comité lorsque cette mesure est nécessaire en raison du danger particu-
lier de l'activité ou de l'importance des risques constatés. La mise en
place d'un comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ne
dispense pas les entreprises de leur obligation d'adhérer à un organisme
professionnel de sécurité et des conditions de travail créé en application
de l'article L. 231-2.
(Loi n°2003-699 du 30 juillet. 2003) « Dans les établissements compre-
nant au moins une installation figurant sur la liste prévue au IV de l'article
L. 515-8 du code de l'environnement ou visée à l'article 3-1 du code
minier, le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est
élargi, lorsque sa réunion a pour objet de contribuer à la définition des
règles communes de sécurité dans l'établissement et à l'observation des
mesures de prévention définies en application du IV de l'article L. 230-2
du présent code, à une représentation des chefs d'entreprises extérieu-
res et de leurs salariés selon des conditions déterminées par une
convention ou un accord collectif de branche ou une convention ou un
accord collectif d'entreprise ou d'établissement, ou, à défaut, un décret en
Conseil d'Etat. Cette convention, cet accord ou ce décret détermine éga-
lement les modalités de fonctionnement du comité ainsi élargi.
« La représentation des entreprises extérieures est fonction de la durée
de leur intervention, de sa nature et de leur effectif intervenant dans l'é-
tablissement. Les salariés des entreprises extérieures sont désignés,
parmi les salariés intervenant régulièrement sur le site, par le comité d'hy-
giène, de sécurité et des conditions de travail constitué dans leur établis-
sement ou, à défaut, par leurs délégués du personnel ou, en leur
absence, par les membres de l'équipe appelés à intervenir dans l'établis-
sement. Le chef d'établissement et les chefs des entreprises extérieures
prennent respectivement toutes dispositions relevant de leurs prérogati-
ves pour permettre aux salariés désignés d'exercer leurs fonctions. Les
dispositions des deux derniers alinéas de l'article L 36-3 et celles de l'ar-
ticle L. 236-11 sont applicables aux salariés d'entreprises extérieures qui
siègent ou ont siégé en qualité de représentants du personnel dans un
comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail. Les représen-
tants des entreprises extérieures visés au présent article disposent d'une
voix consultative. Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de
travail peut inviter, à titre consultatif et occasionnel, tout chef d'une entre-
prise extérieure.
« Dans le périmètre d'un plan de prévention des risques technologiques
mis en place en application de l'article L. 515-15 du code de l'environne-
ment, un comité interentreprises de santé et de sécurité au travail, assu-
rant la concertation entre les comités d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail des établissements comprenant au moins une instal-
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lation figurant sur la liste prévue au IV de l'article L. 515-8 du même code
ou visée à l'article 3-1 du code minier situés dans ce périmètre est mis en
place par l'autorité administrative compétente. Ce comité a pour mission
de contribuer à la prévention des risques professionnels susceptibles de
résulter des interférences entre les activités et les installations des diffé-
rents établissements. Un décret en Conseil d'Etat détermine sa composi-
tion, les modalités de sa création, de la désignation de ses membres et
de son fonctionnement. »

Art. L. 236-2. - Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de tra-
vail a pour mission de contribuer à la protection de la santé physique et
mentale et de la sécurité des salariés de l'établissement et de ceux mis
à sa disposition par une entreprise extérieure, y compris les travailleurs
temporaires, ainsi qu'à l'amélioration des conditions de travail, notam-
ment en vue de faciliter l'accès des femmes à tous les emplois et de
répondre aux problèmes liés à la maternité. Il a également pour mission
de veiller à l'observation des prescriptions législatives et réglementaires
prises en ces matières.
Le comité procède à l'analyse des risques professionnels auxquels peu-
vent être exposés les salariés de l'établissement ainsi qu'à l'analyse des
conditions de travail. Il procède également à l'analyse des risques pro-
fessionnels auxquels peuvent être exposées des femmes enceintes.
Le comité procède, à intervalles réguliers, à des inspections dans l'exer-
cice de sa mission, la fréquence de ces inspections étant au moins égale
à celle des réunions ordinaires du comité. Il effectue des enquêtes en
matière d'accidents du travail ou de maladies professionnelles ou à
caractère professionnel.
Le comité contribue à la promotion de la prévention des risques profes-
sionnels dans l'établissement et suscite toute initiative qu'il estime utile
dans cette perspective. Il peut proposer, à cet effet, des actions de pré-
vention. Si l'employeur s'y refuse, il doit motiver sa décision.
Le comité donne son avis sur les documents se rattachant à sa mission,
notamment sur le règlement intérieur.
Le comité peut proposer des actions de prévention en matière de harcè-
lement sexuel et de harcèlement moral .
Le comité est consulté avant toute décision d'aménagement important
modifiant les conditions d'hygiène et de sécurité ou les conditions de tra-
vail et, notamment, avant toute transformation importante des postes de
travail découlant de la modification de l'outillage, d'un changement de
produit ou de l'organisation du travail, avant toute modification des caden-
ces et des normes de productivité liées ou non à la rémunération du
travail.
Dans les entreprises dépourvues de comité d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail, les délégués du personnel, et dans les entreprises
dépourvues de délégué du personnel, les salariés sont obligatoirement
consultés par l'employeur sur les matières mentionnées au c du III de l'ar-
ticle L. 230-2.
Le comité est consulté sur le plan d'adaptation prévu au second alinéa de
l'article L. 432-2 du même code ».
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(Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003) « Dans les établissements compor-
tant une ou plusieurs installations soumises à autorisation au titre de l'ar-
ticle L. 512-1 du code de l'environnement ou visées à l'article 3-1 du code
minier, les documents établis à l'intention des autorités publiques char-
gées de la protection de l'environnement sont portés à la connaissance
du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail par le chef
d'établissement. L'information sur les documents joints à la demande
d'autorisation, prévue par l'article L. 512-1 du code de l'environnement,
est assurée préalablement à leur envoi à l'autorité compétente. Le comi-
té d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est consulté sur le
dossier établi par le chef d'établissement à l'appui de sa demande dans
le délai d'un mois suivant la clôture de l'enquête publique prévue par l'ar-
ticle L. 512-2 du même code. Il est, en outre, informé par le chef d'éta-
blissement sur les prescriptions imposées par les autorités publiques
chargées de la protection de l'environnement.
« Dans les établissements comprenant au moins une installation figurant
sur la liste prévue au IV de l'article L. 515-8 du code de l'environnement
ou visée à l'article 3-1 du code minier, le comité est consulté avant toute
décision de sous-traiter une activité, jusqu'alors réalisée par les salariés
de l'établissement, à une entreprise extérieure appelée à réaliser une
intervention pouvant présenter des risques particuliers en raison de sa
nature ou de la proximité de l'installation.
« Dans ces établissements, il est également consulté sur la liste des pos-
tes de travail liés à la sécurité de l'installation. Cette liste est établie par
le chef d'établissement. Elle précise, le cas échéant, au titre des actions
de prévention prévues au III de l'article L. 230-2, les postes qui ne peu-
vent être confiés à des salariés sous contrat de travail à durée détermi-
née ou sous contrat de travail temporaire, ceux qui doivent être occupés
par les salariés de l'établissement et ceux dont les tâches exigent la pré-
sence d'au moins deux personnes qualifiées. »
Le comité est consulté sur les mesures prises en vue de faciliter la mise,
la remise ou le maintien au travail des accidentés du travail, des invalides
de guerre, des invalides civils et des travailleurs handicapés, notamment
sur l'aménagement des postes de travail.
Le comité se prononce sur toute question de sa compétence dont il est
saisi par le chef d'entreprise ou d'établissement, le comité d'entreprise ou
d'établissement et les délégués du personnel.
Le comité peut demander à entendre le chef d'un établissement voisin
dont l'activité expose les salariés de son ressort à des nuisances parti-
culières : il est informé des suites réservées à ses observations. Le comi-
té fixe les missions qu'il confie à ses membres pour l'accomplissement
des tâches prévues aux alinéas ci-dessus.

Art. L. 236-2-1. - Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de
travail se réunit au moins tous les trimestres à l'initiative du chef d'éta-
blissement, plus fréquemment en cas de besoin, notamment dans les
branches d'activité à haut risque.
Il est également réuni à la suite de tout accident ayant entraîné ou ayant
pu entraîner des conséquences graves ou à la demande motivée de deux
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de ses membres représentants du personnel.
(Loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003) « Dans les établissements compor-
tant au moins une installation figurant sur la liste prévue au IV de l'article 
L. 515-8 du code de l'environnement ou visée à l'article 3-1 du code
minier, le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, élar-
gi dans les conditions prévues au septième alinéa de l'article L. 236-1 du
présent code, se réunit au moins une fois par an. Il est également réuni
lorsque la victime de l'accident, défini au deuxième alinéa du présent arti-
cle, est une personne extérieure intervenant dans l'établissement. » 
Dans les établissements comportant au moins une installation figurant
sur la liste prévue au IV de l'article L. 515-8 du code de l'environnement
ou visée à l'article 3-1 du code minier, le comité est également informé à
la suite de tout incident et proposer toute action visant à prévenir son
renouvellement. Le suivi de ces propositions fait l'objet d'un examen dans
le cadre de la réunion visée à l'article L. 236-4 du présent code.

Art. L. 236-10. - Les représentants du personnel au comité d'hygiène, de
sécurité et des conditions de travail bénéficient de la formation nécessai-
re à l'exercice de leurs missions. Cette formation est renouvelée lorsqu'ils
ont exercé leur mandat pendant quatre ans, consécutifs ou non.
Dans les établissements visés aux deuxième et quatrième alinéas de l'ar-
ticle L. 236-1 où il n'existe pas de comité d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail, et dans lesquels les délégués du personnel sont
investis des missions dévolues aux membres de ce comité, les délégués
du personnel bénéficient de la formation prévue à l'alinéa précédent ».
La formation est assurée, pour les établissements occupant trois cents
salariés et plus, dans les conditions fixées aux premier et deuxième ali-
néas de l'article L. 434-10.
Pour les établissements de moins de trois cents salariés, ces conditions
sont fixées par la convention collective de branche ou, à défaut, par des
dispositions spécifiques fixées par voie réglementaire.
(Loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003) « En outre, dans les établissements
comprenant au moins une installation figurant sur la liste prévue au IV de
l'article L. 515-8 du code de l'environnement ou visée à l'article 3-1 du
code minier, les représentants du personnel au comité d'hygiène, de
sécurité et des conditions de travail, y compris les représentants des
salariés des entreprises extérieures, bénéficient d'une formation spéci-
fique correspondant à des risques ou facteurs de risques particuliers, en
rapport avec l'activité de l'entreprise. Les conditions dans lesquelles cette
formation est dispensée et renouvelée peuvent être définies par conven-
tion ou accord collectif de branche ou par convention ou accord collectif
d'entreprise ou d'établissement. »
La charge financière de la formation des représentants du personnel au
comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail incombe à l'em-
ployeur dans des conditions et limites fixées par voie réglementaire.
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tél. 04 73 42 70 22 
fax 04 73 42 70 15
preven.cram@wanadoo.fr

BOURGOGNE et FRANCHE-COMTÉ
(21 Côte-d’Or, 25 Doubs, 39 Jura,
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75019 Paris
tél. 01 40 05 32 64
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81 Tarn, 82 Tarn-et-Garonne)
2 rue Georges-Vivent
31065 Toulouse cedex 9
tél. 05 62 14 29 30
fax 05 62 14 26 92
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NORMANDIE
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PAYS DE LA LOIRE
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prevention@cram-pl.fr
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26 rue d’Aubigny
69436 Lyon cedex  3
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preventionrp@cramra.fr

SUD-EST
(04 Alpes-de-Haute-Provence,
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Pour commander les films (en prêt), les brochures et les affiches de l’INRS,
adressez-vous au service prévention de votre CRAM ou CGSS.

Services prévention des CRAM 
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Rue Paul-Lacavé
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fax 05 90 21 46 13
lina.palmont@cgss-guadeloupe.fr
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tél. 05 94 29 83 04
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4 boulevard Doret
97405 Saint-Denis cedex 
tél. 02 62 90 47 00
fax 02 62 90 47 01
prevention@cgss-reunion.fr

MARTINIQUE
Quartier Place-d’Armes
97210 Le Lamentin cedex 2
tél. 05 96 66 51 32 

05 96 66 51 31
fax 05 96 51 81 54
prevention@cgss-martinique.fr

Services prévention des CGSS
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